






























































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































SCPA rd avocats & associés
16 rue des Greffes BP 60 189 30012 Nîmes Cedex 4

Tél : 04.66.36.08.46 - Fax : 04.66.36.66.90

 

Dossier BANQUE PALATINE / RADET
n° 160215 - GC/II

Juge de l'Exécution Immobilière 
Tribunal de Grande Instance de NIMES

RG n° 16/00117
Audience de vente du jeudi 10 octobre 2019
MAP : 50 000 €

Biens sis à SAINT BONNET DU GARD

DIRE A CAHIER DES CONDITIONS DE VENTE

L'AN DEUX MILLE DIX-NEUF
ET LE  

Au greffe du Juge de l’Exécution de NIMES et par devant nous, greffier a 
comparu Maître Gabriel CHAMPION, Avocat membre de la SCPA rd avocats & 
associés, Société Civile Professionnelle d'Avocats à la Cour d’Appel de NIMES, y 
demeurant 16, rue des Greffes - BP 60189 - 30012 NIMES Cedex 4.
Tél. 04 66 36 08 46 - Fax. 04 66 36 66 90 Toque : C106, 

ET CELUI DE :

La société BANQUE PALATINE, nouvelle dénomination de la BANQUE SANPAOLO 
suivant Assemblée Générale Extraordinaire en date du 6 juin 2005, Société 
Anonyme à Directoire et Conseil de surveillance au capital de 538 802 680 euros, 
inscrite au Registre du Commerce et des Sociétés de PARIS, sous le numéro 
542 104 245, et dont le siège social est sis 42 rue d’Anjou - 75 382 PARIS cedex 08, 
agissant poursuites et diligences de ses représentants légaux domiciliés en cette 
qualité audit siège.

…/…



SCPA rd avocats & associés
16 rue des Greffes BP 60 189 30012 Nîmes Cedex 4

Tél : 04.66.36.08.46 - Fax : 04.66.36.66.90

…/…

Laquelle a dit et déclaré 

QUE la requérante diligente une procédure de saisie immobilière à l’encontre de : 

1/ Monsieur Emmanuel Edgard Nicolas RADET, né le 5 août 1971 à GAP (Hautes-

Alpes)

2/ Madame Laurence Anne Mathilde OLIVERES épouse RADET, née le 17 

décembre 1970 à ORLEANS (Loiret), 

Mariés sous le régime de la communauté de biens réduite aux acquêts, à défaut 

de contrat de mariage préalable à leur union célébrée le 2 septembre 1995 à la 

Mairie de MANDUEL (Gard),

Demeurant et domiciliés ensemble 1060 Chemin de RODILHAN - 30 129 

MANDUEL.

Sur un immeuble situé :

Commune de SAINT-BONNET-DU-GARD (Gard), Route Nationale 86, (dont 

l’adresse postale est 236 Route Nationale 30 210 SAINT-BONNET-DU-GARD), soit 

une maison d’habitation comprenant sept appartements figurant au cadastre 

SECTION B n° 234 - Lieudit 236 N RN 86, d’une contenance cadastrale de 5 a 65 

ca.

Que le Cahier des Conditions de Vente a été déposé le 6 octobre 2016, en vue 
de l’Audience d'Orientation du jeudi 24 novembre 2016.

Que par jugement rendu le 12 juillet 2018, Madame le Juge de l'Exécution a 
ordonné l’adjudication à l’audience du jeudi 8 novembre 2018 à 9h,

Que l’adjudication a fait l’objet de plusieurs report en l’état de l’appel interjeté 
par les débiteurs contre cette décision.

Que par arrêt du 6 juin 2019, la Cour d’Appel a confirmé le jugement rendu par le 
Juge de l'Exécution.

Que la vente est désormais prévue le jeudi 10 octobre 2019, conformément au 
dernier jugement de report rendu par le Juge de l'Exécution le 23 mai 2019. 

Que les formalités de publicité légale ont été régularisées en vue de cette 
adjudication.

Que la SCP PRONER-OTT, Huissiers de Justice à NIMES (Gard), mandaté par la 
requérante pour procéder à l’apposition des placards, ainsi qu’à la signification 
du jugement fixant la date d’adjudication et de la date de visite, a eu 
connaissance de l’évolution de la liste des locataires depuis la date du Procès-
Verbal descriptif (établi par ses soins les 4 août & 13 septembre 2016).

L’huissier a pu obtenir les six baux en cours, annexés au présent.

…/…



SCPA rd avocats & associés
16 rue des Greffes BP 60 189 30012 Nîmes Cedex 4

Tél : 04.66.36.08.46 - Fax : 04.66.36.66.90

…/…

Il est précisé :

QUE cinq de ses baux ont été consenti postérieurement à la délivrance du 
commandement de payer valant saisie immobilière le 8 juin 2016, à savoir ; 

 Bail n° 1 : consenti le 1er mars 2019 à Madame Stéphanie DECORDE,

 Bail n° 3 : consenti le 9 avril 2019 à Madame Sandy ETIENNE,

 Bail n° 4 : consenti le 1er juin 2019 à Monsieur Bruno LLOPIS,

 Bail n° 5 : consenti à Monsieur Clément PRAT, non daté avec prise d’effet le 

13 juin 2019,

 Bail n° 6 : consenti le 4 juin 2019 à Madame Christiane PUISSANT. 

Ledit Avocat signé avec Nous, Greffier, après lecture.

SOUS TOUTES RESERVES

Bordereau de pièces : 
- Baux n° 1 à 6



CONTRAT DE LOCATION 

Locaux non meublés (Loi N° 89-462 du 6 Juillet 1989 ci-après définie comme la Loi) 

La réglementation concernant /es baux d 'habitation est prévue principalement par la loi du 6juillet 
1989. 

Le présent contrat type de location contient uniquement les clauses essentielles du contrat 
dont la législation et la réglementation en vigueur au jour de sa pubil cation imposent la 
mention parles parties dans le contrat. Il respecte /es dispositions du décret n°2015-587 du 
29 mai 2015 relatif aux contrats-types de location de logement à usage de résidence 
principale. 

Il appartient cependant aux parties de s 'assurer des dispositions applicables au lourde la 
conclusion du contrat. 

Les parties sont libres de prévoir dans le contrat d 'autres clauses particulières, propres à 
chaque location, dans la mesure où celles-ci sont conformes aux dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur. 

Le présent contrat type de location est applicable aux locations et aux colocations de logement 
nu et qui constitue la résidence principale du preneu,; è l'exception des colocations formalisées 
parla conclusion de plusieurs contrats entre les colocataires et le bailleur. 

ENTRE LES SOUSSIGNES  

Monsieur et Madame : RDET Emmanuel —19 rue de la poste 30129 Redessan 

té489445-95 

loczalmgmail.com  

Ci-après dénommée le 3AILLEUR, d'une part 

ET 

Nom et prénom du ou des locataires date de naissance, adresse, téléphone 

p  

n / G  

adresse électronique. 
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- Adresse cqmplète du bien : (dont bâtiment — étage -porte) 

ci-après conjointement dénommé(e) (s) « le LOCATAIRE, d'autre part 

C1APITRE f - DCTiON 

Objet 

Le BAILLEUR donne en location au LOCATAIRE, les locaux et équipements ci-après désignés, 
soumis aux conditions ci-dessous et aux dispositions de la loi, ainsi que sous les charges et 
conditions ordinaires de droit. 

2- Désignation des focaux et des éauipements loués 

A) Consistance du logement 

- Type d'habitat: individuel 

- régime juridique de l'immeuble: mono propriété 

Période de construction :avant 1949 

Surface habitable :voir diagnostic et certiflot joints. m2  

- Nombre de pièces principales: 3 
te cas échéant, Autres parties du logement: (grenier, comble aménagé ou non, tetTas3e, balcon, 
loggia, jardin etc.); 

- le cas échéant, Éléments d'équipements du logement: (cuisine équipée, détail des installations 
sanitaires etc.); 

L...Lt LIJ C2J
à 

- modalité de production de chauffage: (Jdiv9)  
- modalité de production d'eau chaude sanitaire: individuel cumulus 
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B) Destination des locaux: usage d'habitation  

C) Désignation des locaux et équipements accessoires de l'immeuble à usage privatif 
du locataire:appartement 

D) Enumération des locaux, partieséquipements et accessoires de l'immeuble à  
usage commun : cour, escHer, accés compteurs  

E) Equipement d'accès aux technoloaies de l'information et de la communication 
(modalités de réception de la télévision dans l'immeuble, modalités de 
raccordement internet etc): 

- Nombre de clés remises au locataire . i Œf Q) 

Les locaux et équipements privatifs ci-dessus désignés sont tels que décrits dans l'état des lieux 
joint en annexe. 

Le LOCATAIRE déclare bien connaître les lieux ainsi que les équipements privatifs et communs 
dont ils bénéficient, pour les avoir visités en vue des présentes et reconnaît leur conformité avec 
les éléments ci-dessus mentionnés sans qu'il soit nécessaire d'en faire plus ample description. 

3- L'étatdes lieux 

Un état des lieux contradictoire, annexé au présent contrat, a été établi lors de la remise des clés 
au LOCATAIRE. Un état des lieux de sortie devra être établi lors de la sortie du LOCATAIRE et 
de la restitution des clefs. Il devra également établir que le logement satisfait aux 
caractéristiques du logement décent précisées dans les conditions générales ci-dessous. 

4- Durée du contrat et crise d'effet 

A. Date de prise d'effet du contrat.  

Le présent contrat prendra effet à la date du 

B, Durée du contrat.  

Le présent contrat est souscrit pour une durée de: 3 ans. 

(Aii.J1 de la loi)  
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En l'absence de proposition de renouvellement du contrat, celui-ci est, à son terme, reconduit 
tacitement pour 3 ans dans les mêmes conditions. Le locataire peut mettre fin au bail à tout 
noment, après avoir donné congé. Le bailleur, quant à lui, peut mettre fin au bail à son échéance 
t après avoir donné congé, soit pour reprendre le logement en vue de l'occuper lui-même ou 

ine personne de sa famille, soit pour le vendre, soit pour un motif légitime et sérieux. 

- Caution  

l..'exécution du contrat est garantie par M .. . £ .C1H €...... .o. 
nom et prénom) qui s'est porté caution solidaire des engagements pri&-par le LOCATAIRE 
pour une durée déterminée correspondant à la durée du préseniI t se. du,premières 
rieconductions tacites ou renouvellements, par acte séparé du .Li . J.. Q b. dont une 

pie est annexée aux présentes. 

d'articie 22-1 de la loi interdit de cumuler caution solidaire et assurance loyers impayés sauf en 
cas de location â un étudiant ou à un apprenti 

CHAPITRE Il - CONOfl1ONS FINANCIERES 

Les parties conviennent des conditions financières suivantes: 

1- Loyer 

AI Montant  

Le paiement du premier terme du loyer doit avoir lieu lors de la remise des clés. Si le bail 
commence à une date autre que le premier jour d'un mois, il sera calculé au prorata tampons. 
Le détail de ce calcul sera désigné dans le paragraphe E du présent chapitre. 

Le paiement du loyer devra s'effectuer entre les mains du bailleur ou de son mandataire. 

Le montant du loyer s'établit comme suit: 

En chiffres lettres 
-LoyermensuelHC : € LQCJ 
- Provisions charges : CL~. € 
- TOTAL MENSUEL : J/V  

La somme, ci-dessus mentionnée, est payable d'avance et au plus tard le .1  L.  de chaque 
mois. 

SI Modalités de paiement 

- périodicité du paiement: Mensuel 

- paiement: à échoir (loyer payé au début pour le mois à venir) 

à terme échu (loyer payé pour le mois passé); 

- date ou période de paiement: 

- le cas échéant, Lieu de paiement:  
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Cl Modalités particulières de fixation initiale du lover applicables dans certaines zones  
tendues  

Le loyer du logement objet du present contrat est soumis au der'ret fixant annuellement le 
montant maximum d'évolution des loyers à la relocation: DOui 4on 

Si OUI: 

Le loyer du logement objet du présent contrat est soumis au loyer de référence majoré 

fixé par arrêté préfectoral: 3Oui DNon 

- Montant du loyer de référence . €1m 2  

Montant du loyer de référence majoré: €Im2; 

le cas échéant, Complément de loyer (si un complémentdeîoyer est no prévu, indiquer le montant 
du loyer de base, nécessairement égal au loyer de référence majoré, le montant du complément de 
loyer et les caractéristiques du logement justipt-I complément de loyer): 

Loyerde base:  

• Complément de loyer:  

• Caractéristiques du logement:  

Dl Loyer du dernier locataire (Mention obliaatoire si le précédent locataire a quitté  
le logement moins de dix-huit mois avant la signature du bail)  

Dernier loyer acquitté par leprécédent locataire :.i5LC... 
Date de versement :  

Date de la dernière révision du loyer:  

E/ Premier Terme 

Le cas échéant, montant total dû à la première échéance de paiement pour une période complète 
de location: détailler la somme des montants relatifs au: 

Loyer hors charges . •Ç( 3 -'s, 3  € 

Charges prévisionnelles .  --J•. € 

Eventuellement contribution pour le partage des économies de charges :  € 

Si colocation, Assurance récupérable pour le compte des colocataires .......  

TOTAL: L4  55  € 

Les charges seront payées en même temps que le loyer principal, par provisions mensuelles et 
feront l'objet d'une régularisation annuelle. 
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FI Modalités de révision  

Le loyer sera révisé, au terme de chaque année de location, soit le (JI.0 .t )ate de 
révision) en fonction de la variation de l'indice de référence des loyers (1RL) publié par 
1'LN.S.E.E. L'indice de base est le dernier indice publié à la date de prise d'effet du présent bail 
et l'indice de révision, l'indice correspondant de l'année suivante. 

L'indice de référence de départ est celui du .À trimestre .. 2. dont ta valeur s'établit à 

Le cas échéant, En cas de colocation, souscription par le bailleur d'une assurance pour le compte 
des colocataires: D Oui Non 

1. Montant total annuel récupérable au titre de l'assurance pour compte des colocataires. ......€ 
(Correspond au montant de la prime d'assurance annuelle, éventuellement majoré dans la limite 
d'un montant fixé par décret en Conseil d'Etat) 
2. Montant récupérable par douzième: ......... .€. Au cours de l'exécution du contrat de 
location et dans les conditions prévues par la loi, les colocataires peuvent provoquer la résiliation 
de l'assurance souscrite par le bailleur pour leur compte. 

2-  Complément d'informations sur les Charges récupérables 

Les parties conviennent ici des modalités de paiement des charges prévues au paragraphe 1-A 

Modalité de règlement des charges récupérables (Provisions sur charges avec régularisation 
annuelle ou paiement périodique des charges sans provision): 

Provisions mensuelles 
En même temps et de la même façon que le loyer principal, te LOCATAIRE s'oblige à acquitter 
par provision les charges, prestations et impositions récupérables mises à sa charge et 
découlant de la législation en vigueur et du présent bail, au prorata des tantièmes de copropriété 
s'il existe un règlement de copropriété de l'immeuble dans lequel se trouvent les locaux loués, 
ou selon 

les modalités définies par un règlement intérieur dudit immeuble, ou tout autre répartition 
(surface, volume...) 

cj L  Lç j__ (Y  ?3.LL-Ç 

 Q-o f ç 

Ou 

Remboursement sur justificatif cc 

Ou en cas de colocation, les parties peuvent convenir de la récupération des charges par le 
bailleur sous la forme d'un forfait 
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Q Option du forfait 

Le cas échéant, Montant des provisions sur charges ou. en cas de cotocation, du forfait de 
charqes:  

Le cas échéant, En cas de colocation et sites parties en conviennent, modalités de révision du  
forfait de charges  
Si les parties conviennent d'un fadait de charges et de sa révision annuelle, ce foifait est révisé 
dans les mêmes conditions que le loyer principal. 

En cas de colocation le forfait de charges est versé mensuellement en même temps que te 
loyer. Il est révisable chaque année aux mêmes conditions que le loyer. Ce montant forfaitaire 
est fixé en fonction des charges, prestations et impositions récupérables sur le locataire en vertu 
de la législation et du bail et il ne doit pas être manifestement disproportionné. 

3- le cas échéant, contribution pour le oartage des économies de charges (art.23i de la loi) 

i. Montant et durée de la participation du locataire restant à courir au jour de la signature du 
contrat 

2. Éléments propres à justifier les travaux réalisés donnant lieu à cette contribution: 

Article 234 de la loi du 6juillet 1989 
Lorsque des travaux d'économie d'énergie sont réalisés parle bailleur dans les parties privatives 
d'un logement ou dans les parties communes de l'immeuble, une contribution pour le partage 
des économies de charge peut être demandée au locataire du logement loué, à partir de la date 
d'achèvement des travaux, sous réserve que ces derniers lui bénéficient directement et qu'ils lui 
soient justifiés. Elle ne peut toutefois être exigible qu'à la condition qu'un ensemble de travaux 
ait été réaljsé ou que le logement atteigne un niveau minimal de performance énergétique. 

Cette participation, limitée au maximum à quinze ans, est inscrite sur l'avis d'échéance et portée 
sur la quittance remise au locataire. Son montant, fixe et non révisable, ne peut être supérieur à 
la moitié du montant de l'économie d'énergie estimée. 

Un décret en Conseil d'état, pris après avis de la Commission nationale de concertation, précise 
/es conditions d'application du présent article, notamment la liste des travaux éligibles à réaliser 
et les niveaux minimaux de performance énergétique à atteindre, ainsi que les modalités 
déveJua tian des économies d'éner9ie, de calcul du montant de la participation demandée au 
locataire du logement et de contrôle de ces évaluations après travaux. 
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4- Exclusivement lors d'un renouvellement de contrat modalités de réévaluation d'un lover 
manifestement sous-évalué (après une action en réévaluation de loyer engagée conformément aux 
dispositions de I'art.17-2 aL2 de la loi) 

1. Montant de la hausse ou de la baisse de loyer mensi.telle  € 

2. Modalité d'application annuelle de la hausse-  (par tiers ou par sixième selon la durée du 
contrat et le montant de la hausse delQyer): 

Dun tiers Dun sixième 

Montant de la hausse annuelle de loyer:    € 

5- Le dépôt de garantie (Article 22 de la loi) 

Aux fins de garantir la bonne exécution de ses obligations, le LOCATAIRE versera un dépôt de 
garantie ne pouvant excéder un mois de loyer hors charges. 

Le LOCATAIRE ver ainsi ce jour au BAILLEUR, qui le peconnaît et lui en donne quittance, la 
somme de -  € •. LjN~1. ..  Euros (en lettres) 

Clause résolutoire  

A défaut de paiement au terme convenu, de tout ou partie du loyer ou des charges, ou à 
défaut de versement du dépôt de garantie, le bail sera résilié de plein droit, deux mois 
après un commandement de payer demeuré infructueux, sans qu'il soit nécessaire de faire 
prononcer judiciairement la résiliation. Si le locataire refuse de quitter les lieux, il suffira 
pour l'y contraindre d'une ordonnance de référé. 

De même, à défaut de justification d'une assurance contre les nsques locatifs dans les 
conditions de la loi, ou encore à défaut de respect de l'obligation d'user paisiblement des 
locaux toués, résultant de troubles de voisinage constatés par une décision de justice 
passée en force de chose jugée, le bail sera résilié de plein droit un mois après un 
commandement demeuré infructueux. Si le locataire refuse de quitter les lieux, II suffira 
pour t'y contraindre d'une ordonnance de référé. 

Le cas échéani' Clause de solidarité: Modalités particulières des obligations en cas de 
pluralité de locataires: 

Pour l'exécution de toutes les obligations résultant du présent contrat, il y aura solidarité et 
indivisibilité entre les parties définies ci-dessus par le LOCATAIRE. Elles sont notamment tenues 
solidairement à l'égard du BAILLEUR du paiement de 100% des loyers, charges et taxes dus en 
application du présent contrat. Le BAILLEUR se réservant la possibilité de réclamer le paiement 
pour le tout à l'une quelconque des parties constituant le LOCATAIRE. 
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passée en force de chose jugée, le bail sera résilié de plein droit un mois après un 
commandement demeuré infructueux. SI le locataire refuse de quitter les lieux, Il suffira 
pour l'y contraindre d'une ordonnance de référé. 

Le cas échéant Clause de solidarité: Modalités particulières des obligations en cas de 
pluralité de locataires: 

Pour l'exécution de toutes les obligations résultant du présent contrat, il y aura solidarité et 
indivisibilité entre les parties définies ci-dessus par le LOCATAIRE. Elles sont notamment tenues 
solidairement à l'égard du BAILLEUR du paiement de 100% des loyers, charges et taxes dus en 
application du présent contrat. Le BAILLEUR se réservant la possibilité de réclamer le paiement pour 
te tout à l'une quelconque des parties constituant le LOCATAIRE. 

CHAPITRE III — TRAVAUX 

1. Le cas échéant, Montant et nature des travaux d'amélioration ou de mise en conformité  
avec les caractérlstlaues de décence effectués depuis la fin du dernier contrat de  
location ou deouis le dernier renouvellement (Le cas échéant, préciser par ailleurs le  
montant des travaux d'amélioration effectués au cours des six derniers mois)  

2. Le cas échéant.  Majoration du loyer en cours de bail consécutive à des travaux  
d'amélioration entreorls oar le bailleur:  

Nature des travaux, modailtés d'exécution3  délai de réalisation ainsi que montant de la majoration 
du loyer (Clause invalide pour les travaux de mise en conformité aux caractéristiques de 
décence) 

3. Le cas échéant, Diminution de lover en cours de bail consécutive à des travaux  
entreoris oar le locataire: 

Durée de cette diminution et, en cas de départ anticipé du locataire, modalités de son 
dédommagement surjustification des dépenses effectuées 

CHAPITRE IV —Honoraires de location (le cas échéant) 
A. Dispositions applicables 
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Ces honoraires sont dus à la signature du bail 
Les honoraires des personnes mandatées pour réaliser un état des lieux sont partagés entre le 
bailleur et le preneur. Le montant toutes taxes comprises imputé au locataire pour cette prestation 
ne peut excéder celui imputé au bailleur et demeure inférieur ou égal à un plafond par mètre 
carré de surface habitable de la chose louée fixé par voie réglementaire et révisable chaque 
année, dans des conditions définies par décret. Ces honoraires sont dus à compter de la 
réalisation de la prestation. 
Plafonds applicables: 

- montant du plafond des honoraires imputables aux locataires en matière de prestation de visite 
du preneur, de constitution de son dossier et de rédaction de bail: €1 m2 de surface 
habitable; 
- montant du plafond des honoraires imputables aux locataires en matière d'établissement de 
rétat des lieux d'entrée: f...] €1 m2 de surface habitable. 

B. Détail et répartition des honoraires 

1. Honoraires à la charge du bailleur: 

- prestations de visite du preneur, de constitution de son dossier et de rédaction de bail: [détail 
des prestations effectivement réalisées et montant des honoraires toutes taxes comprises dus à 
la signature du bail]; 
- le cas échéant, Prestation de réalisation de l'état des lieux d'entrée: [montant des honoraires 
toutes taxes comprises dus à compter de la réalisation de la prestation]; 
-autres prestations: [détail des prestations et conditions de rémunération]. 

2. Honoraires à la charge du locataire: 

- prestations de visite du preneur, de constitution de son dossier et de rédaction de bail: [détail 
des prestations effectivement réalisées et montant des honoraires toutes taxes comprises dus à 
la signature du bail); 
- le cas échéant, Prestation de réalisation de l'état des lieux d'entrée: [montant des honoraires 
toutes taxes comprises dus à compter de la réalisation de la prestation). 

CHAPITRE V — POCI NTS ET I 'T ES  
Sont et demeureront annexés au présent contrat, les documents suivants: 

- Le cas échéant, un extrait du règlement concernant la destination de l'immeuble, la jouissance 
et l'usage des parties privatives et communes, et précisant la quote-part afférente au lot loué 
dans chacune des catégories de charges 

- Un dossier de diagnostic technique comprenant 

* un diagnostic de performance énergétique; 

un constat de risque d'exposition au plomb pour les immeubles construits avant le I er janvier 
1949; 

* une copie d'un état mentionnant l'absence ou la présence de matériaux ou de produits de la 
construction contenant de l'amiante; 

un état de l'installation intérieure d'électricité et de gaz, dont l'objet est d'évaluer les risques 
pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes (à compter de l'entrée en vigueur de cette 
disposition) 
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* le cas échéant, un état des risques naturels et technologiques pour le zones couvertes par un 
plan de prévention des risques technologiques ou par un plan de prévention des risques 
naturels prévisibles, prescrit ou approuvé, ou dans des zones de sismicité. 

- Une notice d'information relative aux droits et obligations des Locataires et des bailleurs 
(annexe à l'arrêté du 29 mai 2015) 

- Un état des lieux d'entrée 

- Le cas échéant, Une autorisation préalable de mise en location 

Dispositif applicable dans certains territoires présentant une proportion importante d'habitat 
dégradé délimité localement par l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent en matière d'habitat ou, à défaut, le conseil municipal (art. 92 de !a loi n° 2014-366 
du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové) 

Le cas échéant, Les références aux loyers habituellement constatés dans le voisinage pour des 
logements comparables 

Lorsque la détermination du montant du loyer est fa conséquence d'une procédure fiée au fait 
que Je loyer pré cédemment appliqué était manifestement sous évalué. 

RAYES NULS . ....... Mots: ...CJ. Lignes:.... 
.. P) 

Fait à af  

En 3 exemplaires, dont un est remis à chacune des parties qui le reconnaît. 

LE BAILLEUR LE(S) LOCATAIRE(S) LA/LES CAUTIONS 

"Lu et approuvé" "Lu et approuvé, bon pour "Lu et approuvé. Je reconnais 
engagement de location solidaire" avoir reçu un exemplaire du 

présent bail pour lequel je me 
porte caution par acte séparé st 

annexé," 
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V L  
Domicile ou siège social: 

CONTRAT DE LOC'TON 
Locaux non meublés (Loi N° 89-462 du 6 Juillet 1989 ci-après définie comme la Loi) 

La réglementation concernant les baux d 'habitation est prévue principalement par la loi du 6juillet 
1989. 

Le présent contrat type de location contient uniquement les clauses essentielles du contrat dont 
la législation et la réglementation en vigueur au jour de sa publication imposent la mention par les 
parties dans le contrat II respecte les dispositions du décret n°2015-587 dv 29 mai 2015 relatif 
aux contrats-types de location de logement à usage de résidence principale. 

li appartient cependant aux parties de s 'assurer des dispositions applicables au jour de la 
conclusion du contrat. 

Les parties sont libres de prévoir dans le contrat d'autres clauses particulières, propres à chaque 
location, dans la mesure Où celles-ci sont conformes aux dispositions législatives et réglementaires 
en vigueur. 

Le présent contrat type de location est applicable aux locations et aux colocations de logement 
nu et qui constitue la résidence principale du preneur à l'exception des colocations formalisées 
par la conclusion de plusieurs contrats entre les colocataires et le bailleur. 

ENTRE LES SOUSSIGNES 

ou Monsieur et/ou Madame: RADET EMMANUEL 

loczalm&gmaiI.com   

19 rue de la poste 30129 Redessan- 

Ci-après dénommée le BAILLEUR, d'une part 

4Oa4I2 ev 

r 

Nom et rétiom du ou des locataires ou, en cas de colocation es colocataires 

adresse électronique  

ci-après conjointement dénommé(e) (s) « le LOCATAIRE, d'autre part 
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CHAPITRE I - DESCRIPTION 

I - Obiet 

Le BAILLEUR donne en location au LOCATAIRE, les locaux et équipements ci-après désignés, 
soumis aux conditions ci-dessous et aux dispositions de la loi, ainsi que sous les charges et 
conditions ordinaires de droit. 

2- Désignation des locaux et des équipements loués 

A) Consistance du logement 

............................ 
r39JO

s" 

Type d'habitat: 
,,

icollectif "individuel 

régime juridique de l'immeuble :...ÇCXJC" (mono propriété ou copropriété) 

- Période de construction : (avant 19 ÇJ, (de 19 à l974J, (de 1975 à 19891, (de 1989 à 20051, 
(depuis 20051:  

Surface habitable: .2.  ......... m2  

- Nombre de pièces principales:  

- le cas échéant, Autres parties du logement: (grenier, comble aménagé ou non, terrasse, balcon, 
loggia, jardin etc.); 

le cas échéant, Éléments d'équipements du logement : (cuisine équipée, détail des installations 
sanitaires et ); 

)  

- modalité de production de chauffage: individuel D collectif 

Si chauffage collectif, préciser les modalités de répartition de la consommation du locataire 

   

- modalité de production d'eau chaude sanitaire individuel D collectif 

En cas de production collective, préciser les modalités de répartition de la consommation du locataire: 

B) Destination des locaux 

usage d'habitation D usage mixte professionnel et d'habitation 
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C) Désicrnation des locaux et &iuipements accessoires de limmeuble û usaqe privatif  
du locataire  (cave, parking, garage, piscine, etc) 

D) Eriumération des locaux, parties, équipements et accessoires de l'immeuble à usage 
commun  (garage à vélo, ascenseur, espaces verts, aires et équipements de jeux, 
laverie, local poubelle, gardiennage, autres prestations et services collectifs, etc) 

".--.. ..................... 

E) Equipement d'accès aux technologies de l'information et de la communication  
(modalités de réception de la télévision dans l?mmeuble, modalités de 
raccordement internet etc): 

- Nombre de clés remises au locataire (indiqué dans l'état des lieux d'entrée joint en annexe). 

Les locaux et équipements privatifs ci-dessus désignés sont tels que décrits dans l'état des lieux 
joint en annexe. 

Le LOCATAIRE déclare bien connaître les lieux ainsi que les équipements privatifs et communs 
dont ils bénéficient, pour les avoir visités en vue des présentes et reconnaît leur conformité avec les 
éléments ci-dessus mentionnés sans qu'il soit nécessaire d'en faire plus ample description. 

3- L'état des lieux 

Un état des lieux contradictoire, annexé au présent contrat, a été établi lors de la remise des clés au 
LOCATAIRE. Un état des lieux de sortie devra être établi lors de la sortie du LOCATAIRE et de la 
restitution des clefs. Il devra également établir que le logement satisfait aux caractéristiques du 
logement décent précisées dans les conditions générales ci-dessous. 

4 - Durée du contrat et prise d'effet 

A. Date de prise d'effet du contrat.  

Le présent contrat prendra effet à la date du 

B. Durée du contrat.  
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Le présent contrat est souscrit pour une durée de: 1113  ans. 

La durée minimale de trois ou six ans selon la qualité du bailleur 

ou 

durée réduite et minimale d'un an lorsqu'un événement précis le justifie: 

Quand un événement précis ju.stifle que le bailleur personne physique ait à reprendre le local pour  
des raisons professionnelles ou familiales, les parties peuvent conclure un contrat d'une durée  
inférieure à trois ans mais d'au moins un an. Le contrat doit mentionner les raisons et l'événement  
invoqués.  

C. Le cas échéant, Événement et raison justifiant la durée réduite du contrat de location:  

(Art.11 de la loi)  

En l'absence de proposition de renouvellement du contrat, celui-ci est, à son terme, reconduit 
tacitement pour 3 ou 6 ans et dans les mêmes conditions. Le locataire peut mettre fin au bail à 
tout moment, après avoir donné congé. Le bailleur, quant à lui, peut mettre fin au bail à son 
échéance et après avoir donné congé, soit pour reprendre le logement en vue de l'occuper lui-
même ou une personne de sa famille, soit pour le vendre, soit pour un motif légitime et sérieux. 

5 - Caution  

L'exécution du contrat est garantie par M  
(nom et prénom) qui s'est porté caution solidaire des engagements pris par le LOCATAIRE pour 
une durée déterminée correspondant à la durée du présent bail et ses deux premières 
reconductions tacites ou renouvellements, par acte séparé du  dont une copie 
est annexée aux présentes. 

L'article 22-1 de la loi interdit de cumuler caution solidaire et assurance loyers impayés sauf en cas de 
location à un étudiant ou à un apprenti. 

CHAPITRE II - CONDITIONS FINANCIERES 
Les parties conviennent des conditions financières suivantes: 

1- Loyer  

AI Montant  
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Le paiement du premier terme du loyer doit avoir lieu lors de la remise des clés. Si le bail 
commence à une date autre que le premier jour d'un mois, il sera calCulé au prorata temporis. Le 
détail de ce calcul sera désigné dans le paragraphe E du présent chapitre. 

Le paiement du loyer devra s'effectuer entre les mains du bailleur ou de son mandataire. 

Le montant du loyer s'établit comme suit: 

- Loyer mensuel HO : 
 En chiffres En lettras

LJC_NY (  
- Provisions charges :  \J..cI4J  
- TOTAL MENSUEL 44C 

La somme, ci-dessus mentionnée, est payable d'avance et au plus tard le '  de chaque mois. 

BI Modalités de paiement 

- périodicité du paiement: Mensuel 

paiement: ,.' à échoir (loyer payé au début pour le mois à venir) 

à terme échu (loyer payé pour le mois passé); 

- date ou période de paiement: 

- le cas échéant, Lieu de paiement:  _IXb ...QQ_ pd'- cL_- .Q__ 

CI Modalités Darticulières de fixation initiale du lover applicables dans certaines zones  
tendues  

Le loyer du logement objet du présent contrat est sumis au décret fixant annuellement le montant 
maximum d'évolution des loyers à la relocation: DOui Non 

Si OUI: 

Le loyer du logement objet du présent contrat est soumis au loyer de référence majoré 

fixé par arrêté préfectoral: EOui DNon 

Montant du loyer de référence . €/m2  

- Montant du loyer de référence majoré: €Im2; 

le cas échéant, Complément de loyer (si un complément de loyer est no prévu, indiquer le montant du 
loyer de base, nécessairement égal au loyer de référence majoré, le montant du complément de loyer 
et les caractéristiques du logement justifiant le complément de loyer): 

• Loyer de base:  

• Complément de loyer:  

• Caractéristiques du logement:  
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Dl Loyer du dernier locataire (Mention obligatoire si le précédent locataire a quitté le  
logement moins de dix-huit mois avant la signature du bail)  

Dernier loyer acquitté par le précédent locataire  

Date de versement:  /1, Ç  
Date de la dernière révision du loyer:  

E! Premier Terme 

Le cas échéant, montant total dû à la première échéance de paiement pour une période complète de 
location : détailler la somme des montants relatifs au: 

Loyer hors charges .   € 

Charges prévisionnelles 

Eventuellement contribution pour e partage des économies de charges; € 

Si colocation, Assurance récupérable pour le compte des colocataires -€ 

TOTAL: Lr-4tSû. € 

Les charges seront payées en même temps que le loyer principal, par provisions mensuelles et 
feront l'objet d'une régularisation annuelle. 

FI Modalités de révision 

Le loyer sera révisé, au terme de chaque année de location, soit le C--d/b)k.>!Qdate de révision) 
en fonction de la variation de l'indice de référence des loyers (IRL) publié pr I'LN.S.E.E. L'indice 
de base est le dernier indice publié à la date de prise d'effet du présent bail et l'indice de révision, 
l'indice correspondant de l'année suivante. 

C 
L'indice de référence de départ est celui du .j. . ..trimestre .J.,.. dont la valeur s'établit à  

Le cas échéant, En cas de colocation, souscription par le bailleur d'une assurance pour le compte 

des colocataires: E Oui E Non 

1. Montant total annuel récupérable au titre de l'assurance pour compte des colocataires. ......€ 
(Correspond au montant de la prime d'assurance annuelle, éventuellement majoré dans la limite 
d'un montant fixé par décret en Conseil d'Etat) 
2. Montant récupérable par douzième: €. Au cours de 'exécution du contrat de 
location et dans les conditions prévues par la loi, les colocataires peuvent provoquer la 
résiliation de l'assurance souscrite par le bailleur pour leur compte. 

2-  Complément d'informations sur les Charges récupérables 

Les parties conviennent ici des modalités de paiement des charges prévues au paragraphe 1-A 
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Modalité de règlement des charges récupérables (Provisions sur charges avec régularisation 
annuelle ou paiement périodique des charges sans provision): 

Provisions mensuelles  
En même temps et de la même façon que le loyer principal, le LOCATAIRE s'oblige à acquitter par 
provision les charges, prestations et impositions récupérables mises à sa charge et découlant de la 
législation en vigueur et du présent bail, au prorata des tantièmes de copropriété s'il existe un 
règlement de copropriété de l'immeuble dans lequel se trouvent les locaux loués, ou selon 

les modalités définies par un règlement intérieur dudit immeuble, ou tout autre répartition (surface, 
volume...): 

  

CC CCL 

   

     

   

e::î::  r'  

    

       

Ou 

Remboursement sur justificatif '\- \ v_•  nn 
\i: ç— ç±'Â 

Ou en cas de colocation, les parties peuvent convenir de la récupération des charges par le 
bailleur sous la forme d'un forfait 

E Option du forfait 

Le cas échéant, Montant des provisions sur charges ou, en cas de colocation, du forfait de charges:  

Le cas échéant, En cas de colocation et si les parties en conviennent, modalités de révision du forfait  
de charges  
Si les parties conviennent d'un forfait de charges et de sa révision annuelle, ce forfait est révisé 
dans les mêmes conditions que le loyer principal. 

En cas de colocation le forfait de charges est versé mensuellement en même temps que le loyer. Il 
est révisable chaque année aux mêmes conditions que le loyer. Ce montant forfaitaire est fixé en 
fonction des charges, prestations et impositions récupérables sur le locataire en vertu de la 
législation et du bail et il ne doit pas être manifestement disproportionné. 

3- le cas échéant, contribution pour le partage des économies de charges  (art.23-1 
de la loi) 

1. Montant et durée de la participation du locataire restant à courir au jour de la signature du 
contrat:  

z. Éléments propres à justifier les travaux réalisés donnant lieu à cette contribution: 
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Article 23-1 de la loi du 6 juillet 1989 
Lorsque des travaux d'économie d'énergie sont réalisés par le bailleur dans les parties privatives 
d'un logement ou dans les parties communes de l'immeuble, une contribution pour le partage des 
économies de charge peut être demandée au locataire du logement loué, à partir de la date 
d'achèvement des travaux, sous réserve que ces derniers lui bénéficient directement et qu'ils lui 
soient justifiés. Elle ne peut toutefois être exigible qu'à la condition qu'un ensemble de travaux ait 
été réalisé ou que le logement atteigne un niveau minimal de performance énergétique. 

Cette participation, limitée au maximum à quinze ans, est inscrite sur l'avis d'échéance et portée 
sur la quittance remisa au locataire. Son montant, fixe et non révisable, ne peut être supérieur à la 
moitié du montant de l'économie d'énergie estimée. 

Un décret en Conseil d'état, pris après avis de la Commission nationale de concertation, précise 
les conditions d'application du présent article, notamment la liste des travaux éligibles à réaliser et 
les niveaux minimaux de performance énergétique à atteindre, ainsi que les modalités d'évaluation 
des économies d'énergie, de calcul du montant de la participation demandée au locataire du 
logement et de contrôle de ces évaluations après travaux. 

4- Exclusivement lors d'un renouvellement de contrat, modalités de réévaluation  
d'un loyer manifestement sous-évalué  (après une action en réévaluation de loyer 
engagée conformément aux dispositions de l'art.17-2 al.2 de la loi) 

1. Montant de la hausse ou de la baisse de loyer mensuelle:  € 

2. Modalité d'application annuelle de la hausse (par tiers ou par sixième selon la durée du contrat 
et le montant de la hausse de loyer) 

EJun tiers Eun sixième 

Montant de la hausse annuelle de loyer:    € 

5- Le dépôt de garantie (Article 22 de la loi) 

Aux fins de garantir la bonne exécution de ses obligations, le LOCATAIRE versera un dépôt de 
garantie ne pouvant excéder un mois de loyer hors charges. 

Le LOCATAIRE verse ainsi ce jour au BAIL,LEUR, qui le reconnaît etTul en donne quittance, la 
somme de .......   E Euros (en lettres) 

Clause résolutoire  

A défaut de paiement au terme convenu, de tout ou partie du loyer ou des charges, ou à 
défaut de versement du dépôt de garantie, le bail sera résilié de plein droit, deux mois 
après un commandement de payer demeuré infructueux, sans qu'il soit nécessaire de 
faire prononcer judiciairement la résiliation. Si le locataire refuse de quitter les lieux, il 
suffira pour l'y contraindre d'une ordonnance de référé. 

De même, à défaut de justification d'une assurance contre les risques locatifs dans les 
conditions de la loi, ou encore à défaut de respect de l'obligation d'user paisiblement des 
locaux loués, résultant de troubles de voisinage constatés par une décision de justice 

Paraphes: 8sur28 

Li 



passée en force de chose jugée, le bail sera résilié de plein droit un mois après un 
commandement demeuré infructueux. Si le locataire refuse de quitter les lieux, il suffira 
pour l'y contraindre d'une ordonnance de référé. 

Le cas échéant Clause de solidarité: Modalités particulières des obligations en cas de 
pluralité de locataires: 

Pour l'exécution de toutes les obligations résultant du présent contrat, il y aura sotidarité et 
indivisibilité entre les parties définies ci-dessus par le LOCATAIRE. Elles sont notamment tenues 
solidairement à l'égard du BAILLEUR du paiement de 100% des loyers, charges et taxes dus en 
application du présent contrat. Le BAILLEUR se réservant ta possibilité de réclamer le paiement pour 
le tout à l'une quelconque des parties constituant le LOCATAIRE. 

CHAPITRE III - TRAVAUX 

1. Le cas échéant, Montant et nature des travaux d'amélioration ou de mise en conformité  
avec les caractéristiques de décence effectués depuis la fin du dernier contrat de  
location ou depuis le dernier renouvellement (Le cas échéant, préciser par ailleurs le  
montant des travaux d'amélioration effectués au cours des six derniers mois)  

- 

2. Le cas échéant,  Majoration du loyer en cours de bail consécutive û des travaux  
d'amélioration entrepris par le bailleur:  

Nature des travaux, modalités d'exécution, délai de réalisation ainsi que montant de la majoration 
du loyer (Clause invalide pour les travaux de mise en conformité aux caractéristiques de 
décence) 

3. Le cas échéant,  Diminution de loyer en cours de bail consécutive à des travaux  
entrepris par le locataire: 

Durée de cette diminution et, en cas de départ anticipé du locataire, modalités de son 
dédommagement sur justification des dépenses effectuées 

CHAPITRE IV -Honoraires de location (le cas échéant) 
e A. Dispositions applicables 
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il est rappelé les dispositions du I de l'article 5 (I) de la loi, alinéas I à 3: La rémunération des 
personnes mandatées pour se livrer ou prêter leur concours à l'entremise ou à la négociation 
d'une mise en location d'un logement, tel que défini aux articles 2 et 25-3, est à la charge 
exclusive du bailleur, à l'exception des honoraires liés aux prestations mentionnées aux 
deuxième et troisième alinéas du présent I. 
Les honoraires des personnes mandatées pour effectuer la visite du preneur, constituer son 
dossier et rédiger un bail sont partagés entre le bailleur et le preneur. Le montant toutes taxes 
comprises imputé au preneur pour ces prestations ne peut excéder celui imputé au bailleur et 
demeure inférieur ou égal à un plafond par mètre carré de surface habitable de la chose louée 
fixé par voie réglementaire et révisable chaque année, dans des conditions définies par décret. 
Ces honoraires sont dus à la signature du bail. 
Les honoraires des personnes mandatées pour réaliser un état des lieux sont partagés entre le 
bailleur et le preneur. Le montant toutes taxes comprises imputé au locataire pour cette 
prestation ne peut excéder celui imputé au bailleur et demeure inférieur ou égal à un plafond par 
mètre carré de surface habitable de la chose louée fixé par voie réglementaire et révisable 
chaque année, dans des conditions définies par décret. Ces honoraires sont dus à compter de 
la réalisation de la prestation. 
Plafonds applicables: 

- montant du plafond des honoraires imputables aux locataires en matière de prestation de visite 
du preneur, de constitution de son dossier et de rédaction de bail : ...  €1 m2 de surface 
habitable; 
- montant du plafond des honoraires imputables aux locataires en matière d'établissement de 
l'état des lieux d'entrée: [...] €1 m2 de surface habitable. 

B. Détail et répartition des honoraires 

I. Honoraires à la charge du bailleur: 

- prestations de visite du preneur, de constitution de son dossier et de rédaction de bail: [détail 
des prestations effectivement réalisées et montant des honoraires toutes taxes comprises dus à 
la signature du bail] 
- le cas échéant, Prestation de réalisation de l'état des lieux d'entrée: [montant des honoraires 
toutes taxes comprises dus à compter de la réalisation de la prestation); 
-autres prestations: [détail des prestations et conditions de rémunération]. 

2. Honoraires à la charge du locataire: 

- prestations de visite du preneur, de constitution de son dossier et de rédaction de bail: [détail 
des prestations effectivement réalisées et montant des honoraires toutes taxes comprises dus à 
la signature du bail]; 
- le cas échéant, Prestation de réalisation de l'état des lieux d1entrée: [montant des honoraires 
toutes taxes comprises dus à compter de la réalisation de la prestation]. 

CHAPITRE V - DOCUMENTS ET SIGNATURES  
Sont et demeureront annexés au présent contrat, les documents suivants: 

- Le cas échéant, un extrait du règlement concernant la destination de l'immeuble, la jouissance et 
l'usage des parties privatives et communes, et précisant la quote-part afférente au lot loué dans 
chacune des catégories de charges 

- Un dossier de diagnostic technique comprenant 

* un diagnostic de performance énergétique; 
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* un constat de risque d'exposition au plomb pour les immeubles construits avant le 1er janvier 
1949; 

* une copie d'un état mentionnant l'absence ou la présence de matériaux ou de produits de la 
construction contenant de l'amiante; 

* un état de l'installation intérieure d'électricité et de gaz, dont l'objet est d'évaluer les risques pouvant 
porter atteinte à la sécurité des personnes (à compter de l'entrée en vigueur de cette disposition) 

* le cas échéant, un état des risques naturels et technologiques pour le zones couvertes par un plan 
de prévention des risques technologiques ou par un plan de prévention des risques naturels 
prévisibles, prescrit ou approuvé, ou dans des zones de sismicité. 

Une notice d'information relative aux droits et obligations des locataires et des bailleurs (annexe à 
l'arrêté du 29 mai 2015) 

- Un état des lieux d'entrée 

- Le cas échéant, Une autorisation préalable de mise en location 

Dispositif applicable dans certains territoires présentant une proportion importante d'habitat 
dégradé délimité localement par l'établissement public de coopération intercommunale compétent 
en matière d'habitat ou, à défaut, le conseil municipal (art. 92 de la loi n° 20 14-366 du 24 mars 
2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové) 

Le cas échéant, Les références aux loyers habituellement constatés dans le voisinage pour des 
logements comparables 

Lorsque la détermination du montant du loyer est la conséquence d'une procédure liée au fait que 
le loyer précédemment appliqué était manifestement sous évalué. 

RAYES NULS:  Mots: ..0 Lignes:  

Fait à ... ....... .Ç(QY le: t  

Lii) 

E4.exempIaires, dont un est remis à chacune des parties qui le reconnaît. 

LE BAILLEUR LE(S) LOCATAIRE(S) 

Mention manuscrite Mention manuscrite 

"Lu et approuvé" "Lu et approuvé, bon pour engagement de location solidaire" 

Lt' ,& cflat'. 

LA (LES) CAUTION(S) 

Mention manuscrite "Lu et approuvé. Je reconnais avoir reçu un exemplaire du présent bail pour lequel 
je me porte caution par acte séparé ou annexé." 
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CONTRAT DE LOCATION 

Locaux non meublés (Loi N° 89.462 du 6 Juillet 1989 ci-après définie comme le Loi) 

La réglementation concernant les baux d'habitation est prévue principalement par la loi du 6 juillet 
1989. 

L.e présent contrat type de location contient uniquement /es clauses essentielles du contrat 
dont la législation et la réglementation en vigueur au jour de sa pubication imposent la 
mention parles parties dans le contrat. Il respecte les dispositions du décret n°2015-587 du 
29 mai 2015 relatif aux contrats-types de location de logement è usage de résidence 
principale. 

II appartient cependant aux parties de s 'assurer des dispositions applicables au jour de la 
conclusion du contrat. 

Les parties sont libres de prévoir dans le contrat d'autres clauses particulières, propres à 
chaque location, dans ta mesure où celles-ci sont conformes aux dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur. 

Le présent contrat type de location est applicable aux locations et aux colocations de logement 
nu et qui constitue la résidence principale du preneur à l'exception des colocati ans formalisées 
par la conclusion de plusieurs contrats entre les colocataires et le bailleur. 

ENTRE LES SOUSSIGNES  

Monsieur et Madame RADET Emmanuel —19 rue de la poste 30129 Redessan 

té! 0648 94 15 95 

loczalrngmaif .com 

Ci-après dénommée le BAILLEUR, d'une part 

ET 

Nom et prénom du ou des locataires date de naissance, adresse, téléphone 
(  L. (J  

L) 
\  

adresse électronique...../.Z...Ç2J..S...... 
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ci-après conjointement dénommé(e) (s) « le LOCATAIRE d'autre part 

CHAPITRE 1- DESCRIPTiON 

I - Objet 

Le BAILLEUR donne en location au LOCATAIRE, les locaux et équipements ci-après désignés, 
soumis aux conditions ci-dessous et aux dispositions de la loi, ainsi que sous les charges et 
conditions ordinaires de droit 

2- Désignation des locaux et des équioements loués 

A) Consistance du logement 

- Adresse complète du bien: (dont bâtiment — ét orte) Z 
ap  

( . 

Type d'habitat: individuel 
régime juridique de l'immeuble: mono propriété 
Période de construction :avant 1949 
Surface habitable :voir diagnostic et certifîct joints. m2  

Nombre de pièces principales: ... ....4- r\.J 
le cas échéant, Autres parties du logement: (grenier, comble aménagé ou non, tezrasse, balcon, 
loggia, jardin etc.); 

- le cas échéant, Éléments d'équipements du logement: (cuisine équipée, détail des installations 
sanitaires etc.); 

7 

- modalité de production de chauffage: individuel 

- modalité de production deau chaude sanitaire: individuel cumulus 
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B) Destination des locaux: usag0e d'habitation  

C) Désignation des locaux et équipements accessoires de l'immeuble à usage privatif 
du Iocataire:appartement 

D) Enumération des locaux, parties. éau!pements et accessoires de l'immeuble à  
usage commun : cour. esclier. accès compteurs  

E) Equipement d'accès aux technoloajes de l'information et de la communication 
(modalités de réception de la télévision dans l'immeuble, modalités de 
raccordement Internet etc): 

YcOCXSSSSSSSS000000 000000 000000000000000000000000040000000000 00 000000000000005000000050 5500 00 0000*00 

- Nombre de clés remises au locataire 

Les locaux et équipements privatifs ci-dessus désignés sont tels que décrits dans l'état des lieux 
joint en annexe. 

Le LOCATAIRE déclare bien connaître les lieux ainsi que tes équipements privatifs et communs 
dont ils bénéficient, pour les avoir visités en vue des présentes et reconnaît leur conformité avec 
les éléments ci-dessus mentionnés sans qu'il soit nécessaire d'en faire plus ample description. 

3- L'état des lieux 

Un état des lieux contradictoire, annexé au présent contrat, a été établi lors de la remise des clés 
au LOCATAIRE. Un état des lieux de sortie devra elre établi lors de la sortie du LOCATAIRE et 
de la restitution des clefs. Il devra également établir que le logement satisfait aux 
caractéristiques du logement décent précisées dans les conditions générales ci-dessous. 

4- Durée du contrat et prise d'effet 

A. Date de Drise d'effet du contrat.  

Le présent contrat prendra effet â la date du . .. LS 

B. Durée du contrat.  

Le présent contrat est souscrit pour une durée de: 3 ans. 

(Art.] J de la loi)  
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En l'absence de proposition de renouvellement du contrat, celui-ci est, à son terme, reconduit 
tacitement pour 3 ans dans les mêmes conditions. Le locataire peut mettre fin au bail à tout 
moment, après avoir donné congé. Le bailleur, quant à lui, peut mettre fin au bail à son échéance 
et après avoir donné congé, soit pour reprendre le logement en vue de l'occuper lui-même ou 
une personne de sa famille, soit pour le vendre, soit pour un motif légitime et sérieux. 

( (3j 

L'exécution du contrat est garantie par M ...Li (T)  P( S fc3)sj  
(nom et prénom) qui s'est porté caution solidaire des engagements pris par le LOCATAIRE 
pour une durée déterminée correspondant à la durée du présent bail et ses deux premières 
reconductions tacites ou renouvellements, par acte séparé du  dont une 
copie est annexée aux présentes. 

L'article 22-1 de la loi interdit de cumuler caution solidaire et assurance loyers impayés sauf en 
cas de location à un étudiant ou à un apprenti. 

CHAPITRE Il — COI4DITIONS FINANCIERES 
Les parties conviennent des conditions financières suivantes: 

1 Loyer 

AI Montant  

Le paiement du premier terme du loyer doit avoir lieu lors de la remise des clés. Si le bail 
commence à une date autre que le premier jour d'un mois, il sera calculé au prorata temporis. 
Le détail de ce calcul sera désigné dans le paragraphe E du présent chapitre. 

Le paiement du loyer devra s'effectuer entre les mains du bailleur ou de son mandataire. 

Le montant du loyer s'établit comme suit: 

En chiffres n lettres 
- Loyer mensuel HC : L) € QJ 3s- .o-& jz 
- Provisions charges € .'............ 
- TOTAL MENSUEL : L5..€ -'.- 

La somme, ci-dessus mentionnée, est payable d'avance et au plus tard le ... .D de chaque 
mois. 

BI Modalités de gaiement 

périodicité du paiement: Mensuel 

- paiement: /VQ1 à échoir (loyer payé au début pour le mois à venir) 

D à terme échu (loyer payé pour le mois passé); 

- date ou période de paiement: 

le cas échéant, Lieu de paiement: . L..2ç.. 
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5- Caution 



CI Modalités oarticulières de fixation initiale du lover app11cab1es dans certaines zones  
tendues 

Le loyer du logement objet du présent contrat est soumis au dnret fixant annuellement le 
montant maximum d'évolution des loyers à la relocation: DOul Non 

/ 

Si OUI: 

Le loyer du logement objet du présent contrat est soumis au loyer de référence majôré 

fixé par arreté préfectoral: DOul [J Non 

- Montant du loyer de référence €Im2  

- Montant du loyer de référence majoré: €Im2; 

le cas échéant, Complément de loyer (si un complément de loyer est no prévu, indiquer le montant 
du loyer de base, nécessairement égal au loyer de référence majoré, le montant du complément de 
loyer et les caractéristiques du logement justifiant le complément de loyer): 

• Loyer de base:  

• Complément de loyer:  

• Caractéristiques du logement:  

Dl Loyer du dernier locataire (Mention obligatoire si le précédent locataire a quitté  
le loaement moins de dix-huit mois avant la signature du bail)  

Dernier loyer acquitté par le précédent locataire ........ 

Date de versement:  

Date de la dernière révision du loyer:  

E! Premier Terme 

Le cas échéant, montant total dû â. la première échéance de paiement pour une période complète 
de location: détailler la somme des montants relatifs au: 

Loyer hors charges 

Charges prévisionnelles 

 

 

Eventueltement contribution pour le partage des économies de charges : — € 

Si colocation, Assurance récupérable pour le compte des colocataires : — € 

TOTAL . ........... 

Les charges seront payées en même temps que le loyer principal, par provisions mensuelles et 
feront l'objet d'une régularisation annuelle. 
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FI Modalités de révision 

Le loyer sera révisé, au terme de chaque année de location, soit leC-t! . (/ 2-1kiate de 
révision) en fonction de la variation de l'indice de référence des loyeits (IRL) publié par 
l'I.N.S.E.E. L'indice de base est le dernier indice publié à ta date de prise d'effet du présent bail 
et l'indice de révision, l'indice correspondant de l'année suivante. 

L'indice de référence de départ est celui du trimestre  dont la valeur s'établit à 

Le cas échéant, En cas de colocation, souscription par le bailleur d'une assurance pour le compte 
des colocataires: D Oui Non 

1. Montant total annuel récupérable au titre de l'assurance pour compte des colocataires: ......€ 
(Correspond au montant de la prime d'assurance annuelle, éventuellement majoré dans la limite 
d'un montant fixé par décret en Conseil d'Etat) 
2. Montant récupérable par douzièmeS € Au cours de l'exécution du contrat de 
location et dans tes conditions prévues par la loi, les colocataires peuvent provoquer la résiliation 
de l'assurance souscrite par te bailleur pour leur compte. 

2-  Complément d'informations sur les Charaes récupérables 

Les parties conviennent ici des modalités de paiement des charges prévues au paragraphe 1-A 

Modalité de règlement des charges récupérables (Provisions sur charges avec régularisation 
annuelle ou paiement périodique des charges sans provision): 

Provisions mensuelles 
/ En même temps et de la même façon que le loyer principal, te LOCATAIRE s'oblige à acquitter 

par provision les charges, prestations et impositions récupérables mises à sa charge et 
découlant de la législation en vigueur et du présent bail, au prorata des tantièmes de copropriété 
s'il existe un règlement de copropriété de l'immeuble dans lequel se trouvent les locaux loués, 
ou selon 

les modalités définies par un règlement intérieur dudit immeuble, ou tout autre répartition 
(surface, volume...): - 

Ç 

J  

Ou 

) 
Remboursement sur justificatif 

Ou en cas de colocation, les parties peuvent convenir de la récupération des charges par le 
bailleur sous la forme d'un forfait 
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D Option du foifait 

Le cas échéant, Montant des provisions sur charges ou. en cas de coloc&tiàn. du forfait de 
charoes:  

Le cas échéant, En cas de colocation et si les parties en conviennent modalités de révision du  
forfait de charçes  
Si les parties conviennenf cl'un forfait de cha,ves et de sa révision annuelle, ce forfait est révisé 
dans les mêmes conditions que le loyer principal. 

En cas -dé colocation (e forfait de charges est versé mensuellement en même temps que le 
loyer. Il est révisable chaque année aux mêmes conditions que le loyer. Ce montant forfaitaire 
est fixé en fonction des charges, prestations et impositions récupérables sur le locataire en vertu 
de la législation et du bail et il ne doit pas être manifestement disproportionné. 

3-le cas échéant contribution pour le Partaqe des économies de charaes (ait23-1 de la loi) 

1. Montant et durée de la participation du locataire restant â courir aujourde la signature du 
contrat 

z. Éléments propres à justifier les trava . - alisés donnant lieu à cette contribution: 

Article 23-1 de la loi du 6juillet 1989 
Lorsque des travaux d'économie d'énergie sont rèalisés parle bailleur dans les parties privatives 
d'un logement ou dans les parties communes de l'immeuble, une contribution pour le partage 
des économies de charge peut être demandée au locataire du logement loué, à partir de la date 
d'achèvement des travaux, sous réserve que ces derniers lui bénéficient directement et quls lui 
soient justifiés. Elle ne peut toutefois être exigible qu'à la condition qu'un ensemble de travaux 
ait été réalisé ou que le logement atteigne un niveau minimal de performance énergétique. 

Cette participation, limitée au maximum à quinze ans, est inscrite sur l'avis d'échéance et portée 
sur la quittance remise au locataire. Son montant, fixe et non révisable, ne peut être supérieur à 
la moitié du montant de l'économie d'énergie estimée. 
Un décret en Conseil d 'état, pris après avis de la Commission nationale de concertation, précise 
les conditions d'application du présent article, notamment la liste des travaux éligibles à réaliser 
et /es niveaux minimaux de performance énergétique à atteindre, ainsi que les modalités 
d'évaluation des économies d'énergie, de calcul du montant de la participation demandée au 
locataire du logement et de contrôle de ces évaluations après travaux. 
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• 4- Exclusivement lors d'un renouvellement de contrat. modalités de réévaluation d'un loyer 
manifestement sous-évalué (après une action en réévaluation de loyer engagée conformément aux 
dispositions de l'art.17-2 aL2 de la loi) 

1. Montant de la hausse ou de la baisse de loyer mensuelle:  € 

2. Modalité d'application annuelle de la hausse (par tiers ou par sixième selon la durée du 
contrat et le montant de la hausse de loyer): 

Dun tiers Dun sixième 

Montant de la hausse annuelle de loyer: . -.  € 

5- Le dépôt de garantie (Article 22 de la loi) 

Aux fins de garantir la bonne exécution de ses obligations, le LOCATAIRE versera un dépôt de 
garantie ne pouvant excéder un mois de loyer hors charges. 

Le LOCATAIRE ve e aJJi ce jour au BAI)..LEUR. qui te-reconnaît et lyi en donne quittance, la 
somme de € .CL-s ..Euros (en lettres) 

Clause résolutoire  

A défaut de paiement au terme convenu, de tout ou partie du loyer ou des charges, ou à 
défaut de versement du dépôt de garantie, le bail sera résilié de plein droit deux mois 
après un commandement de payer demeuré infructueux, sans qu'il soit nécessaire de faire 
prononcer judiciairement la résiliation. Si le locataire refuse de quitter les lieux, il suffira 
pour l'y contraindre d'une ordonnance de référé. 

De même, à défaut de justification d'une assurance contre les risques locatifs dans les 
conditions de la loi, ou encore à défaut de respect de l'obligation d'user paisiblement des 
locaux loués, résultant de troubles de voisinage constatés par une décision de justice 
passée en force de chose jugée, le bail sera résilié de plein droit un mois après un 
commandement demeuré infructueux.. Si le locataire refuse de quitter les lieux, H suffira 
pour l'y contraindre d'une ordonnance de référé. 

Le cas échéant Clause de solidarité: Modalités particulières des obligations en cas de 
pluralité de locataires: 

Pour l'exécution de toutes les obligations résultant du présent contrat, il y aura solidarité et 
indivisibilité entre les parties définies ci-dessus par le LOCATAIRE. Elles sont notamment tenues 
solidairement à l'égard du BAILLEUR du paiement de 100% des loyers, charges et taxes dus en 
application du présent contrat. Le BAILLEUR se réservant la possibilité de réclamer le paiement 
pour le tout à l'une quelconque des parties constituant (e LOCATAIRE. 
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Pour l'exécution de outes les obligations résultant du présent contrat, il y aura solidarité et 
indivisibilité entre les parties définies ci-dessus par te LOCATAIRE. Elles sont notamment tenues 
solidairement à l'égard du BAILLEUR du paiement de 100% des loyers, charges et taxes dus en 
application du présent contrat. Le BAILLEUR se réservant la possibilité de réclamer le paiement pour 
le tout à l'une quelconque des parties constituant te LOCATAIRE. 

CHAPITRE III — TRAVAUX 

1. Le cas échéant, hVlontant et nature des travaux d'amélioration ou de mise en conformité  
avec les caractéristlques de décence effectués depuis la fin du dernier contrat de  
location ou depuis le dernier renouvellement (Le cas échéant, préciser par ailleurs le  
montant des travaux d'amélioration effectués au cours des six derniers mois)  

2. Le cas échéant,  Majoration du loyer en coursIe bail consécutive à des travaux  
d'amélioration entrepris par le bailleur:  

Nature des travaux, modalités d'exécution, délai de réalisation ainsi que montant de la majoration 
du loyer (Clause invalide pour les travaux de mise en conformité aux caractéristiques de 
décence) 

3. Le cas échéant.  Diminution de lover en cours de bail consécutive à des travaux  
entrepris par le locataire: 

Durée de cette diminution et, en cas de départ anticipé du locataire, modalités de son 
dédommagement sur justification des dépenses effectuées 

CHAPITRE IV —Honoraires de location (le cas échéant) 
. A. Dispositions applicables 
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0es honoraires sont dus à la signature du baiL 
Les honoraires des personnes mandatées pour réaliser un état des lieux sont partagés entre le 
bailleur et le preneur. Le montant toutes taxes comprises imputé au locataire pour cette prestation 
ne peut excéder celui imputé au bailleur et demeure inférieur ou égal à un plafond par mètre 
carré de surface habitable de la chose Louée fixé par voie réglementaire et révisable chaque 
année, dans des conditions définies par décret. Ces honoraires sont dus à compter de la 
réalisation de la prestation. 
Plafonds applicables: 

- montant du plafond des honoraires imputables aux locataires en matière de prestation de visite 
du preneur, de constitution de son dossier et de rédaction de bail: ...  I m2 de surface 
habitable; 
- montant du plafond des honoraires imputables aux locataires en matière d'établissement de 
l'état des lieux d'entrée: [...1 €1 m2 de surface habitable. 

B. Détail et répartition des honoraires 

1. Honoraires à la charge du bailleur: 

- prestations de visite du preneur, de constitution de son dossier et de rédaction de bail: [détail 
des prestations effectivement réalisées et montant des honoraires toutes taxes comprises dus à 
la signature du bail]; 
- le cas échéant, Prestation de réalisation de rétat des lieux d'entrée: [montant des honoraires 
toutes taxes comprises dus à compter de la réalisation de la prestation]; 
-autres prestations: [détail des prestations et conditions de rémunération]. 

2. Honoraires à la charge du locataire: 

- prestations de visite du preneur, de constitution de son dossier et de rédaction de bail : [détail 
des prestations effectivement réalisées et montant des honoraires toutes taxes comprises dus à 
la signature du bail]; 
- te cas échéant, Prestation de réalisation de l'état des lieux d'entrée: [montant des honoraires 
toutes taxes comprises dus à compter de la réalisation de la prestation]. 

CHAPlTJE V — LQÇUME J SLGNATVRS  
Sont et demeureront annexés au présent contrat, les documents suivants: 

- Le cas échéant, un extrait du règlement concernant la destination de l'immeuble, la jouissance 
et l'usage des parties privatives et communes, et précisant la quote-part afférente au lot loué 
dans chacune des catégories de charges 

- Un dossier de diagnostic technique comprenant 

* un diagnostic de performance énergétique; 

* un constat de risque d'exposition au plomb pour les immeubles construits avant le 1er janvier 
1949 

* une copie d'un état mentionnant l'absence ou la présence de matériaux ou de produits de la 
construction contenant de l'amiante; 

un état de l'installation intérieure d'électricité et de gaz, dont l'objet est d'évaluer les risques 
pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes (à compter de l'entrée en vigueur de cette 
disposition) 
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présent bail pour lequel je me 
porte caution par acte séparé 

annexé." 
'r f- ._JÀ. Q-' 

* le cas échéant, un état des risques naturels et technologiques pour le zones couvertes par un 
plan de prévention des risques technologiques ou par un plan de prévention des risques 
naturels prévisibles, prescrit ou approuvé, ou dans des zones de sismicité. 

Une notice d'information relative aux droits et obligations des locataires et des bailleurs 
(annexe à l'arrêté du 29 mai 2015) 

- Un état des lieux d'entrée 

- Le cas échéant, Une autorisation préalable de mise en location 

Dispositif applicable dans certains teriitoires présentant une proportion importante d'habitat 
dégradé délimité localement par l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent en matière d'habitat ou, à défaut, le conseil municipal (art. 92 de la foi n° 2014-366 
du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové) 

- Le cas échéant, Les références aux loyers habituellement constatés dans le voisinage pour des 
logements comparables 

Lorsque la détermination du montant du loyer est la conséquence d'une procédure liée au fait 
que le loyer précédemment appliqué était manifestement sous évalué. 

- 

RAYESNULS . .......OMots: ._-... LignesT.... 

Faità ie:.iSi....9) 

En 3 exemplaires, dont un est remis à chacune des parties qui le reconnaît. 

LE BAILLEUR LE(S) LOCATAIRE(S) LNLES CAUTIONS 

"Lu et approuvé" 'Lu et approuvé, bon pour "Lu et approuve. Je reconnais 
engagement de location solidaire" avoir reçu un exemplaire du 
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CONTRAT DE LOCATION 

Locaux non meublés (Loi N° 89-462 du 6 Juillet 1989 ci-après définie comme la Loi) 

La réglementation concernant les baux d'habitation est pré vue principalement parla loi du 6juillet 
1989. 

Le présent contrat type de location contient uniquement les clauses essentielles du contrat dont 
la législation etia réglementation en vigueur au jour de sa publication imposent la mention parles 
parties dans le contrat Il respecte les dispositions du décret n°2015-587 du 29 mai 2015 relatif 
aux contrats-types de location de logement à usage de résidence principale. 

li appartient cependant aux parties de s 'assurer des dispositions applicables au jour de la 
conclusion du contrat. 

Les parties sont libres de prévoir dans le contrat d'autres clauses particulières, propres à chaque 
location, dans la mesure Où celles-ci sont conformes aux dispositions législatives et réglementaires 
en vigueur. 

Le présent contrat type de location est applicable aux locations et aux colocations de logement 
nu et qui constitue la résidence principale du preneur, à l'exception des colocations formalisées 
par la conclusion de plusieurs contrats entre les colocataires et le bailleur. 

ENTRE LES SOUSSIGNES 

ou Monsieur et/ou Madame RADET EMMANUEL 

loczalm(gmail.com   

19 rue de la poste 30129 Redessan- 

té106489415 95 Ci-après dénommée le BAILLEUR, d'une part 

ET 

Nom et prénom du ou des locataires ou, en cas de colocation, des colocataires 

Domicile ou siège social: n 
3 g-6 R c cLV  

d G;;;L2r4  
adresse électronique  

ci-après conjointement dénommé(e) (s) «le LOCATAIRE, d'autre part 
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- Adresse cxmpIèe 
.............. -36 

bien : (dont bâtiment - étagete) 

CHAPITRE I - DESCRIPTION  

1-Obiet 

Le BAILLEUR donne en location au LOCATAIRE, les locaux et équipements ci-après désignés, 
soumis aux conditions ci-dessous et aux dispositions de la loi, ainsi que sous les charges et 
conditions ordinaires de droit. 

2- Désignation des locaux et des équipements loués 

A) Consistance du logement 

Type d'habitat: D collectif individuel 

- régime juridique de l'immeuble: (mono propriété ou copropriété) 

- Période de construction : (avant L949),  fd 1949 à 1974), (de 1975 à 1989), (de 1989 à 20051, 
(depuis 2005):  L ..:i  

- Surface habitable: ............ € . m 

- Nombre de pièces principales: 3  
le cas échéant, Autres parties du logement: (grenier, comble aménagé ou non, tensse, balcon, 
loggia, jardin etc.); 

- le cas échéant, Éléments d'équipements du logement : (cuisine équipée, détail des installations 
sanitaires etc.); 

dh 

- modalité de production de chauffage: individuel D collectif 

Si chauffage collectif, préciser les modalités de répartition de la consommation du locataire 

- modalité de production d'eau chaude sanitaire: E individuel D collectif 

En cas de production collective, préciser les modalités de répartition de la consommation du locataire 

B) Destination des locaux 

usage d'habitation E usage mixte professionnel et d'habitation 

Paraphes 2 sur 28 



C) Désignation des locaux et équipements accessoires de l'immeuble à usage privatif  
du locataire (cave, parking, garage, piscine, etc) 

D) Enumération des locaux, parties, équipements et accessoires de l'immeuble à usage 
commun (garage à vélo, ascenseur, espaces verts, aires et équipements de jeux, 
laverie, local poubelle, gardiennage, autres prestations et services collectifs, etc) 

E) Equipement d'accès aux technologies de rinformation et de la communication 
(modalités de réception de la télévision dans l'immeuble, modalités de 
raccordement internet etc): 

- Nombre de clés remises au locataire (indiqué dans I 'état des lieux d'entrée joint en annexe). 

Les locaux et équipements privatifs ci-dessus désignés sont tels que décrits dans l'état des lieux 
joint en annexe. 

Le LOCATAIRE déclare bien connaître les lieux ainsi que les équipements privatifs et communs 
dont ils bénéficient, pour les avoir visités en vue des présentes et reconnaît leur conformité avec les 
éléments ci-dessus mentionnés sans qu'il soit nécessaire d'en faire plus ample description. 

3- L'état des lieux 

Un état des lieux contradictoire, annexé au présent contrat, a été établi lors de la remise des clés au 
LOCATAIRE. Un état des lieux de sortie devra être établi lors de la sortie du LOCATAIRE et de la 
restitution des clefs. Il devra également établir que le logement satisfait aux caractéristiques du 
logement décent précisées dans les conditions générales ci-dessous. 

4 - Durée du contrat et prise d'effet 

A. Date de prise d'effet du contrat.  

Le présent contrat prendra effet à la date du £.J.O(.H'J S  

B. Durée du contrat.  
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Le présent contrat est souscrit pour une durée de: ans. 

La durée minimale de trois ou six ans selon la qualité du bailleur 

Ou 

durée réduite et minimale d'un an lorsqu'un événement précis le justifie: 

Quand un événement précis justifle que le bailleur personne physique ait à reprendre le local pour  
des raisons professionnelles ou familiales, les parties peuvent conclure un contrat d'une durée  
inférieure à trois ans mais d'au moins un an. Le contrat doit mentionner les raisons et l'événement  
invoqués.  

C. Le cas échéant, Événement et raison justifiant la durée récWite du contrat de location:  

(Art.11 de la loi)  

En l'absence de proposition de renouvellement du contrat, celui-ci est, à son terme, reconduit 
tacitement pour 3 ou 6 ans et dans les mêmes conditions. Le locataire peut mettre fin au bail à 
tout moment, après avoir donné congé. Le bailleur, quant à lui, peut mettre fin au bail à son 
échéance et après avoir donné congé, soit pour reprendre le logement en vue de l'occuper lui-
même ou une personne de sa famille, soit pour le vendre, soit pour un motif légitime et sérieux. 

5- Caution 

L'exécution du contrat est garantie par M  
(nom et prénom) qui s'est porté caution solidaire des engagements pris par le LOCATAIRE pour 
une durée déterminée correspondant à la durée du présent bail et ses deux premières 
reconductions tacites ou renouvellements, par acte séparé du  dont une copie 
est annexée aux présentes. 

L'article 22-1 de la loi interdit de cumuler caution solidaire et assurance loyers impayés sauf en cas de 
location à un étudiant ou à un apprenti. 

CHAPITRE II - CONDITIONS FINANCIERES 
Les parties conviennent des conditions financières suivantes: 

1- Loyer 

AI Montant  
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Le paiement du premier terme du loyer doit avoir lieu lors de la remise des clés. Si le bail 
commence à une date autre que le premier jour d'un mois, il sera calculé au prorata temporis. Le 
détail de ce calcul sera désigné dans le paragraphe E du présent chapitre. 

Le paiement du loyer devra s'effectuer entre les mains du bailleur ou de son mandataire. 

Le montant du loyer s'établit comme suit: 

- Loyer mensuel HC . .... .S3 €  . ç  
En chiffres En 

- Provisions charges : -- € 
- TOTAL MENSUEL : . . . .€ :q .. 

C)  _._.-€_.Ô 

La somme, ci-dessus mentionnée, est payable d'avance et au plus tard 1e)'O  de chaque mois. 

BI Modalités de paiement 

- périodicité du paiement: Mensuel 

- paiement: à échoir (loyer payé au début pour le mois à venir) 

à terme échu (loyer payé pour le mois passé); 

date ou période de paiement: 

le cas échéant, Lieu iernent:  J . O& 
Q__ Ç -- - 

CI Modalités Darticulières de fixation initiale du loyer-biicables dans certaines zones  
tendues  

Le loyer du logement objet du présent contrat est sn'jmis au dkwet  fixant annuellement le montant 
maximum d'évolution des loyers à la relocation: E3Oui DNon 

Si OUI: 

Le loyer du logement objet du présent contrat est soumis au loyer de référence majoré 

fixé par arrêté préfectoral: E]Oui ENon 

- Montant du loyer de référence . €Im2  

- Montant du loyer de référence majoré:  

le cas échéant, Complément de loyer (si un complément de loyer est no prévu, indiquer le montant du 
loyer de base, nécessairement égal au loyer de référence majoré, le montant du complément de loyer 
et les caractéristiques du logement justifiant le complément de loyer): 

Loyer de base:  

Complément de loyer:  

Caractéristiques du logement:  
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Dl Loyer du dernier locataire (Mention obligatoire si le précédent locataire a quitté le  
logement moins de dix-huit mois avant la signature du bail)  

Dernier loyer acquitté par le précédent locataire ._  

Date de versement: 

Date de la dernière révision du loyer:  

E! Premier Terme 

Le cas échéant, montant total dû à la première échéance de paiement pour une période complète de 
location : détailler la somme des montants relatifs au 

Loyer hors charges 

Charges prévisionnelles € 

Eventuellement contribution pour le partage des économies de charges:  € 

Si colocation, Assurance récupérable pour le compte des colocataires :  € 

TOTAL:  

Les charges seront payées en même temps que le loyer principal, par provisions mensuelles et 
feront l'objet d'une régularisation annuelle. 

F/ Modalités de révision 

Le loyer sera révisé, au terme de chaque année de location, soit le C/.C ..... (date de révision) 
en fonction de la variation de l'indice de référence des loyers (lRL) publié par l'I.N.S.E.E. L'indice 
de base est le dernier indice publié à la date de prise d'effet du présent bail et l'indice de révision, 
l'indice correspondant de l'année suivante. 

C) 
L'indice de référence de départ est celui du/ trimestre $.-Jont la valeur s'établit à  

Le cas échéant, En cas de colocatiQn, souscription par le bailleur d'une assurance pour le compte 

des colocataires: Oui ,l(Non 

1. Montant total annuel récupérable au titre de l'assurance pour compte des colocataires. ......€ 
(Correspond au montant de la prime d'assurance annuelle, éventuellement majoré dans la limite 
d'un montant fixé par décret en Conseil d'Etat) 
2. Montant récupérable par douzième  €. Au cours de l'exécution du contrat de 
location et dans les conditions prévues par la loi, les colocataires peuvent provoquer la 
résiliation de l'assurance souscrite par e bailleur pour leur compte. 

2-  Complément d'informations sur les Charges récupérables 

Les parties conviennent ici des modalités de paiement des charges prévues au paragraphe 1-A 
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Modalité de règlement des charges récupérables (Provisions sur charges avec régularisation 
annuelle ou paiement périodique des charges sans provision): 

Provisions mensuelles  
En même temps et de la même façon que le loyer principal, le LOCATAIRE s'oblige à acquitter par 
provision les charges, prestations et impositions récupérables mises à sa charge et découlant de la 
législation en vigueur et du présent bail, au prora - ses tantièmes de copropriété s'il existe un 
règlement de copropriété de l'immeuble dans el se trouvent les locaux loués, ou selon 

les modalités définies par un règle intérieur dudit immeuble, ou tout autre répartition (surface, 
volume...): 

Ou 

Remboursement sur justificatif 

Ou en cas de colocation, les parties peuvent convenir de la récupération des charges par le 
bailleur sous la forme d'un forfait 

U Option du forfait 

Le cas échéant, Montant des .rovisions sur char.es ou en •s de colocation du forfait de charges:  

Le cas échéant, En cas de colocatio et si les .arties en conviennent modalités de révision du forfait  
de charges  
Si les parties conviennent d' forfait de charges et de sa révision annuelle, ce forfait est révisé 
dans les mêmes condition . ue le loyer principal. 

En cas de coloçation le forfait de charges est versé mensuellement en même temps que le loyer. Il 
est révisabl9.'6haque année aux mêmes conditions que le loyer. Ce montant forfaitaire est fixé en 
fonction ds charges, prestations et impositions récupérables sur le locataire en vertu de la 
législation et du bail et il ne doit pas être manifestement disproportionné. 

3- le cas échéant, contribution pour le partage des économies de charges  (art.23-1 
de la loi) 

1. Montant et durée de la participation du locataire restant à courir au jour de la signature du 
contrat:  

2. Éléments propres à justifier les travaux réalisés donnant lieu à cette contribution: 
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Article 23-1 de la loi du 6 juillet 1989 
Lorsque des travaux d'économie d'énergie sont réalisés par le bailleur dans les parties privatives 
d'un logement ou dans les parties communes de l'immeuble, une contribution pour le partage des 
économies de charge peut être demandée au locataire du logement loué, à partir de la date 
d'achèvement des travaux, sous réserve que ces derniers lui bénéficient directement et quWs lui 
soient justifiés. Elle ne peut toutefois être exigible qu'à la condition qu'un ensemble de travaux ait 
été réalisé ou que le logement atteigne un niveau minimal de performance énergétique. 

Cette participation, limitée au maximum à quinze ans, est inscrite sur l'avis d'échéance et portée 
sur la quittance remise au locataire. Son montant, fixe et non révisable, ne peut être supérieur à la 
moitié du montant de l'économie d'énergie estimée. 

Un décret en Conseil d 'état, pris après avis de la Commission nationale de concertation, précise 
les conditions d'application du présent article, notamment la liste des travaux éligibles à réaliser et 
les niveaux minimaux de performance énergétique à atteindre, ainsi que les modalités d'évaluation 
des économies d'énergie, de calcul du montant de la participation demandée au locataire du 
logement et de contrôle de ces évaluations après travaux. 

4- Exclusivement lors d'un renouvellement de contrat, modalités de réévaluation  
d'un loyer manifestement sous-évalué  (après une action en réévaluation de loyer 
engagée conformément aux dispositions de l'art.17-2 aL2 de la loi) 

1. Montant de la hausse ou de la baisse de loyer mensuelle:  € 

2. Modalité d'application annuelle de la hausse (par tiers ou par sixième selon la durée du contrat 
et le montant de la hausse de loyer): 

Eun tiers Liun sixième 

Montant de la hausse annuelle de loyer:    € 

5- Le dépôt de garantie (Article 22 de la loi) 

Aux fins de garantir la bonne exécution de ses obligations, le LOCATAIRE versera un dépôt de 
garantie ne pouvant excéder un mois de loyer hors charges. 

Le LOCATAIRE verse ainsi ce jour au AILLEU , qui le recon1tet lui en donne quittance, la 
somme de  .. € r.ç2. Euros (en lettres) 

c r QtLLL N- 
Clause résolutoire  

A défaut de paiement au terme convenu, de tout ou partie du loyer ou des charges, ou à 
défaut de versement du dépôt de garantie, le bail sera résilié de plein droit, deux mois 
après un commandement de payer demeuré infructueux, sans qu'il soit nécessaire de 
faire prononcer judiciairement la résiliation. Si le locataire refuse de quitter les lieux, il 
suffira pour l'y  contraindre d'une ordonnance de référé. 

De même, à défaut de justification d'une assurance contre les risques locatifs dans les 
conditions de la loi, ou encore à défaut de respect de l'obligation d'user paisiblement des 
locaux loués, résultant de troubles de voisinage constatés par une décision de justice 
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passée en force de chose jugée, le bail sera résilié de plein droit un mois après un 
commandement demeuré infructueux. Si le locataire refuse de quitter les lieux, il suffira 
pour l'y  contraindre d'une ordonnance de référé. 

Le cas échéant Clause de solidarité : Modalités particulières des obligations en cas de 
pluralité de locataires: 

Pour l'exécution de toutes les obligations résultant du présent contrat, il y aura solidarité et 
indivisibilité entre les parties définies ci-dessus par le LOCATAIRE. Elles sont notamment tenues 
solidairement à l'égard du BAILLEUR du paiement de 100% des loyers, charges et taxes dus en 
application du présent contrat. Le BAILLEUR se réservant la possibilité de rédamer le paiement pour 
le tout à l'une quelconque des parties constituant le LOCATAIRE. 

CHAPITRE III — TRAVAUX 

1. Le cas échéant, Montant et nature des travaux d'amélioration ou de mise en conformité  
avec les caractéristiques de décence effectués depuis la fin du dernier contrat de  
location ou depuis le dernier renouvellement (Le cas échéant préciser par ailleurs le  
montant des travaux d'amélioration effectués au cours des six derniers mois)  

2. Le cas échéant, Majoration du loyer en cours de bail consécutive à des travaux  
d'amélioration entrepris par le bailleur:  

Nature des travaux, modalités d'exécution, délai de réalisation ainsi que montant de la majoration 
du loyer (Clause invalide pour les travaux de mise en conformité aux caractéristiques de 
décence) 

3. Le cas échéant, Diminution de loyer en cours de bail consécutive à des travaux  
entrepris par le locataire: 

Durée de cette diminution et, en cas de départ anticipé du locataire, modalités de son 
dédommagement sur justification des dépenses effectuées 

CHAPITRE IV —Honoraires de location (le cas échéant) 
. A. Dispositions applicables 
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Il est rappelé les dispositions du I de l'article 5 (I) de la loi, alinéas 1 à 3: La rémunération des 
personnes mandatées pour se livrer ou prêter leur concours à l'entremise ou à la négociation 
d'une mise en location d'un logement, tel que défini aux articles 2 et 25-3, est à la charge 
exclusive du bailleur, à l'exception des honoraires liés aux prestations mentionnées aux 
deuxième et troisième alinéas du présent I. 
Les honoraires des personnes mandatées pour effectuer la visite du preneur, constituer son 
dossier et rédiger un bail sont partagés entre le bailleur et le preneur. Le montant toutes taxes 
comprises imputé au preneur pour ces prestations ne peut excéder celui imputé au bailleur et 
demeure inférieur ou égal à un plafond par mètre carré de surface habitable de la chose louée 
fixé par voie réglementaire et révisable chaque année, dans des conditions définies par décret. 
Ces honoraires sont dus à la signature du bail. 
Les honoraires des personnes mandatées pour réaliser un état des lieux sont partagés entre le 
bailleur et le preneur. Le montant toutes taxes comprises imputé au locataire pour cette 
prestation ne peut excéder celui imputé au bailleur et demeure inférieur ou égal à un plafond par 
mètre carré de surface habitable de la chose louée fixé par voie réglementaire et révisable 
chaque année, dans des conditions définies par décret. Ces honoraires sont dus à compter de 
la réalisation de la prestation. 
Plafonds applicables 

- montant du plafond des honoraires imputables aux locataires en matière de prestation de visite 
du preneur, de constitution de son dossier et de rédaction de bail : ...  €1 m2 de surface 
habitable 
- montant du plafond des honoraires imputables aux locataires en matière d'établissement de 
l'état des lieux d'entrée: [...] €1 m2 de surface habitable. 

B. Détail et répartition des honoraires 

1. Honoraires à la charge du bailleur: 

- prestations de visite du preneur, de constitution de son dossier et de rédaction de bail: [détail 
des prestations effectivement réalisées et montant des honoraires toutes taxes comprises dus à 
la signature du baftl 
- le cas échéant, Prestation de réalisation de l'état des lieux d'entrée: [montant des honoraires 
toutes taxes comprises dus à compter de la réalisation de la prestation] 
-autres prestations: [détail des prestations et conditions de rémunération]. 

2. Honoraires à la charge du locataire: 

- prestations de visite du preneur, de constitution de son dossier et de rédaction de bail: [détail 
des prestations effectivement réalisées et montant des honoraires toutes taxes comprises dus à 
la signature du bail] 
- le cas échéant, Prestation de réalisation de l'état des lieux d'entrée: [montant des honoraires 
toutes taxes comprises dus à compter de la réalisation de la prestation]. 

CHAPITRE V - DOCUMENTS ET SIGNATURES  
Sont et demeureront annexés au présent contrat, les documents suivants 

- Le cas échéant, un extrait du règlement concernant la destination de l'immeuble, la jouissance et 
l'usage des parties privatives et communes, et précisant la quote-part afférente au lot loué dans 
chacune des catégories de charges 

- Un dossier de diagnostic technique comprenant 

* un diagnostic de performance énergétique; 
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* un constat de risque d'exposition au plomb pour les immeubles construits avant le 1er janvier 
1949; 

* une copie d'un état mentionnant l'absence ou la présence de matériaux ou de produits de la 
construction contenant de ramiante; 

* un état de l'installation intérieure d'électricité et de gaz, dont l'objet est d'évaluer les risques pouvant 
porter atteinte à la sécurité des personnes (à compter de l'entrée en vigueur de cette disposition) 

* le cas échéant, un état des risques naturels et technologiques pour le zones couvertes par un plan 
de prévention des risques technologiques ou par un plan de prévention des risques naturels 
prévisibles, prescrit ou approuvé, ou dans des zones de sismicité. 

Une notice d'information relative aux droits et obligations des locataires et des bailleurs (annexe à 
l'arrêté du 29 mai 2015) 

- Un état des lieux d'entrée 

- Le cas échéant, Une autorisation préalable de mise en location 

Dispositif applicable dans certains territoires présentant une proportion importante d'habitat 
dégradé délimité localement par l'établissement public de coopération intercommunale compétent 
en matière d'habitat ou, à défaut, le conseil municipal (art 92 de la loi n° 20 14-366 du 24 mars 
2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové) 

Le cas échéant, Les références aux loyers habituellement constatés dans le voisinage pour des 
logements comparables 

Lorsque la détermination du montant du loyer est la conséquence d'une procédure liée au fait que 
le loyer précédemment appliqué était manifestement sous évalué. 

RAYES NULS:  Mots: ..D Lignes: C) 
Fait à . 

En 3 exemplaires, dont un est remis à chacune des parties qui le reconnaît. 

LE BAILLEUR LE(S) LOCATAIRE(S) 

Mention manuscrite Mention manuscrite 

"Lu et approuvé" "Lu et approuvé, bon pour engagement de location solidaire" 

'L) e- 'CL[ 

LA (LES) CAUTION(S) 

Mention manuscrite "Lu et approuvé. Je reconnais avoIr reçu un exemplaire du présent bail pour lequel 
je me porte caution par acte séparé ou annexé." 
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M./Mme/Melle 29; rue Pierre Semard 
Demeurant à 30ONIMES 

GROUPE PROGESIM 

PROGESIM 
SYNDIC GESTION LOCATION 

VENTE 

BAIL D'HABITATION 

Locaux vacants non meublés 
Loi du 6 Juillet 1989 modifiée 

Le BAILLEUR ou son MANDATAIRE 

810667204 R..s Nimes 

Le LOCATAIRE 

M./M 

Né(e) ie.5J.±/.j9 ...CLA14J ( ), 

de nationalité... 1. .t...... 

et 

M.fMme/Melle  

Né(e) le  

de nati6aIité  

( ), 

(COLOCATAIRES SOLIDAIRES) 

Le BIEN 

Le bien loué se trouve à l'adresse indiquée: 

 oG e 

Désignation des locaux et équipements privatifs: 

'z- 

Dépendances Enumération des parties et équipements communs 

Garage o Gardiennagejnterphone Ascenseur o Vide-ordures 
Place stationnement ,k Antenne collective o Espaces verts 

o Cave o Eau chaude collective o Chauffage collectif 
C  o Vidéophone o Digicode 

o Autre (à préciser)  



La DUREE 

-7 
Le présent bail est consenti pour une durée de 5  années, 
durée motivée par événement suivant: 

Le contrat prendra effet à compter duGi./Oh/jÇet se terminera le..t fox. ( c 

A défaut de résiliation ou d'offre de renouvellement donnée dans les formes prescrites par le présent 
bail, ce dernier sera renouvelé par tacite reconduction pour une durée égale au bail initial. 

Le LOYER 

Le loyer mensuel  

Il est payable d'avance et en totalité le .. . .3.... de chaque mois, entre les mains du bailleur. 

Le loyer est de..qLLJr . (l/.1.4C  euros (ontouteslettres. 

La simple remise d'un chèque ou d'un ordre de virement ne vaudra libération du débiteur qu'après son 
encaissement. Le loyer étant stipulé portable, le locataire s'engage à régler au bailleur, en même 
temps que le loyer, les frais d'envoi de la quittance émise, à moins qu'il ne vienne la retirer. 

La révision du loyer:  

Le loyer sera révisé automatiquement de plein droit chaque année le . .' I C°  ,sur la base 
moyenne de l'indice national du coût de la construction publié par l'INSEE sur 4 trimestres ou de tout 
autre indice qui viendrait à lui être substitué. 

L'indice INSEE au jour des présentes est 

En cas d'occupation des lieux après la cessation du bail, l'indemnité d'occupation due à ce titre sera 
égale au double du loyer sans préjudice du paiement des charges contractuelles. 

Les CHARGES 

En plus du loyer convenu, le locataire devra rembourser au bailleur, conformément à l'article 23 de la 
loi du 6 juillet 1989, les charges dites récupérables exigibles en contrepartie: 
• des services rendus liés à l'usage des différents éléments de la chose louée, 
• des dépenses d'entretien courant et des menues réparations sur les éléments d'usage commun 

de la chose louée, 
• du droit de bail et des impositions qui correspondent à des services dont le locataire profite 

directement. 

Les charges ainsi visées sont notamment celles fixées par le décret n° 87-713 du 26 août 1987 dont le 
texte est annexé au présent bail. 

Le paiement de ces charges donnera lieu au paiement de provisions mensuelles justifiées par les 
résultats constatés par l'année précédente ou par l'état prévisionnel des dépenses pour l'année en 
cours. 
Pour la première année, ces provisions mensuelles seront de .4U..(C\ .Ç C  euros (en t 
toutes lettres). 
DenF-sos-d_fris administratifs irrévocables durant toute la durée rfr la locataion. 



Elles seront réajustées en fonction de l'évolution réelle du coût des charges. 

La régularisation sopèrera chaque année dans les conditions prévues à l'article 23 de la loi du 6 juillet 
1989. 

AUTRES CHARGES 

Les abonnements et consontrnàtions d'électricité, de gaz et de téléphone sont pris en charge par le 
locataire en fonctio relevé des compteurs lors de l'état-des lieux d'entrée et de sortie. 
OPTION 1 (Si ternet, conseils...) = 
Ce - s. s est acceptée par le locataire et-sursuivra tout au long du bail. 

DEPOT DE GARANTIE 

Le dépôt de garantie est de cJ_'  euros (en toutes lettres). C _ 

Ce dépôt, non productif d'intérêts, ne dispense en aucun cas le locataire de paiement du loyer et des 
charges aux dates fixées. Il sera restitué dans le délai maximum de deux mois à compter de la 
restitution des clés par le locataire, déduction faite, le cas échéant, des sommes restant dues au 
bailleur et des paiements dont ce dernier pourrait être tenu responsable aux lieux et place du 
locataire. Le départ s'entend après complet déménagement et établissement de l'état des lieux 
contradictoire de sortie, résiliation des abonnements EDF, GDF, téléphone, exécution des réparations 
locatives et remise des clefs. 
A défaut de restitution du montant de garantie dans le délai prévu, le solde du dépôt de garantie dû au 
locataire après arrêté des comptes produira des intérêts au taux légal au profit du locataire. 
Ce dépôt ne pourra sous aucun prétexte être affecté par le locataire au paiement des derniers mois 
de loyers. 

RESILIATION DU CONTRAT 

Par le locataire: 

Le locataire peut résilier ledit bail à tout moment. 
Le congé devra être notifié par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou signifié par 
acte d'huissier. 
Le délai de préavis est de 3 mois. Toutefois, ce délai est ramené à un mois en cas de mutation, de 
perte d'emploi ou de nouvel emploi consécutif à une perte d'emploi, ou en cas de congé émanant d'un 
locataire âgé de plus de 60 ans dont l'état de santé justifie un changement de domicile, ou d'un 
locataire bénéficiaire du revenu minimum d'insertion. 

Le locataire sera redevable du loyer et des charges pour toute la durée du préavis, sauf si le logement 
se trouve occupé avant la fin de ce délai par un autre locataire en accord avec le bailleur 

Par le bailleur: 

Le congé du bailleur peut être délivré à l'échéance du bail initial, reconduit ou renouvelé, pour l'un 
des motifs ci-visés 

. Congé pour reprise du local au bénéfice du bailleur, son conjoint, le partenaire auquel il est lié par 
un pacte civil de solidarité enregistré à la date du congé, son concubin notoire depuis au moins un 
an à la date du congé, ses ascendants, ses descendants ou ceux de son conjoint, de son 
partenaire ou de son concubin notoire, un des associés de la société civile familiale propriétaire 
ou par tout membre de l'indivision propriétaire. 
Congé pour vendre, le congé devra indiquer le prix et conditions de la vente projetée, et il vaut 
offre de vente durant les deux premiers mois du délai de préavis. 
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• Congé pour motif légitime et sérieux notamment l'inexécution par le locataire d'une des 
obligations lui incombant. 

Le congé devra être notifié à l'autre partie par lettre recommandée avec demande d'avis de réception 
ou signifié par acte d'huissier. 
Le délai de préavis est de 6 mois. 

RENOUVELLEMENT DU CONTRAT 

Six mois au moins avant le terme du contrat, le bailleur pourra faire une proposition de renouvellement 
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par acte d'huissier: 
• Soit à l'effet de proposer un nouveau contrat dune durée réduite (au moins égale à un an), pour 

raisons professionnelles ou familiales justifiées. 
• Soit à 'effet de réévaluer le loyer pour les cas où ce dernier serait manifestement sous-évalué, le 

contrat étant renouvelé pour une durée au moins égale à trois ans. Dans ce cas, le bailleur pourra 
proposer au locataire un nouveau loyer fixé par référence aux loyers habituellement constatés 
dans le voisinage pour des logements comparables, dans les conditions fixées à l'article 19 de la 
loi. 

OBLIGATIONS DU LOCATAIRE 

Le locataire est tenu des obligations principales suivantes: 
• Payer le loyer et les charges récupérables aux termes convenus. Le paiement mensuel est de 

droit s'il en est fait la demande. 
• User PAISIBLEMENT des locaux et équipements loués suivant la destination prévue au contrat. 

Tenir les lieux loués constamment garnis des meubles et objets mobiliers en quantité et valeur 
suffisantes pour répondre au paiement du loyer et des charges et de l'exécution de l'ensemble 
des conditions du présent contrat. Ne commettre aucun abus de jouissance susceptible soit de 
nuire à la solidité ou à la bonne tenue de l'immeuble, soit d'engager la responsabilité du bailleur 
envers le voisinage ou les autres occupants de l'immeuble. 

• Ne déposer dans aucune des parties communes autres que celles réservées à cet effet aucun 
objet quel qu'il soit. 

• Informer le bailleur de la présence de parasites, rongeurs et insectes dans les lieux loués. Les 
dépenses effectuées pour les opérations de désinsectisation intéressant les parties privatives 
seront à sa charge. 

• Déclarer à la mairie la présence de termites et/ou insectes xylophages dans les lieux loués, et 
informer parallèlement le bailleur pour qu'il puisse procéder aux travaux préventifs ou 
d'éradication nécessaires. 

• Répondre des dégradations et pertes survenues durant la durée du contrat dans les locaux dont il 
a la jouissance exclusive, à moins qu'il ne prouve qu'elles ont eu lieux par cas de force majeure, 
par la faute du bailleur, ou par le fait d'un tiers qu'il n'a pas introduit dans le logement. 

• Prendre à sa charge l'entretien courant du logement et des équipements mentionnés au contrat, 
les menues réparations et l'ensemble des réparations locatives définies par le décret n° 87-712 du 
26 Août 1987, sauf si elles sont occasionnées par vétusté, malfaçon, vice de construction, cas 
fortuit ou force majeure. 

• Entretenir les parquets et revêtements de sol. Au cas où la salissure du parquet et des 
revêtements de sol, leur manque d'entretien ou leur dégradation intervenu pendant fa durée des 
relations contractuelles entraînerait la nécessité d'une remise en état en fin de jouissance ou d'en 
assurer le coût. 

• Prendre toutes les précautions nécessaires pour protéger du gel les canalisations d'eau ainsi que 
les compteurs. Il sera tenu pour responsable des dégâts qui pourraient survenir du fait de sa 
négligence. 

• En cas de dégât des eaux, prévenir dans les plus brefs délais le bailleur ou son mandataire et 
prendre toutes les mesures conservatoires permettant de limiter les conséquences du sinistre. 



• Souscrire un contrat d'entretien auprès d'une entreprise spécialisée (ou en rembourser te coût au 
bailleur si ce dernier en assure le paiement) pour taire entretenir au moins une fois par an les 
équipements individuels (chauffage gaz, brûleurs gaz...) et en justifier à première demande le 
bailleur. 
Faire ramoner les cheminées et gaines de fumée des locaux loués aussi souvent qu'il en sera 
besoin conformément à la législation ou à la réglementation en vigueur et au moins une fois l'an. Il 
en justifiera par la production d'une facture acquittée. 
Ne pas faire usage, dans les locaux loués, dans d'aucun appareil de chauffage à combustion lente 
ou continue, en particulier d'aucun appareil utilisant le mazout ou le gaz, sans avoir obtenu 
préalablement l'accord et l'autorisation écrite du bailleur et, dans le cas où cette autorisation serait 
donnée, prendre à sa charge les frais consécutifs aux aménagements préalables à réaliser s'il y a 
lieu. Le locataire reconnaît avoir été avisé de ce que la violation de cette interdiction le rendrait 
responsable des dommages qui pourraient être causés. En conséquence, il ne pourrait réclamer 
aucune indemnité au bailleur en cas d'accident résultant quiconque de l'usage de ces appareils, et 
en cas d'accident causé à des tiers et autres locataires ou occupants du fait de cet usage. Il 
devrait garantir le bailleur contre toutes les réclamations et demandes d'indemnités. Il serait, en 
outre, tenu d'informer le bailleur pour les dégradations qui pourraient être causées de ce fait à 
l'immeuble. 
Informer immédiatement le bailleur de tout sinistre ou dégradations se produisant dans les lieux 
loués, même s'il n'en résulte aucun dommage apparent. A défaut, il pourra être tenu responsable 

• de sa carence. Il serait en outre responsable devant le bailleur de toute aggravation de ce 
dommage survenu après cette date. 
Ne pas transformer sans accord écrit du bailleur les locaux loués et leurs équipements; le bailleur 
pourra, si le locataire a méconnu cette obligation, exiger la remise en état des locaux et des 
équipements au départ du locataire ou conserver les transformations effectuées sans que le 
locataire puisse réclamer une indemnité pour les frais engagés; le bailleur aura toutefois la faculté 
d'exiger aux frais du locataire la remise immédiate des lieux en l'état si les transformations 
mettent en péril le bon fonctionnement des équipements ou la sécurité du local. 
S'il existe un jardin privatif, l'entretien en parfait état, et ne modifier les plantations qu'avec l'accord 
écrit du bailleur. 
Laisser exécuter dans les lieux loués les travaux d'amélioration des parties communes ou des 

• parties privatives du même immeuble, ainsi que les travaux nécessaires au maintien en état et à 
l'entretien normal des locaux loués; les dispositions des deuxième et troisième alinéas de l'article 
1724 du Code Civil étant applicables à ces travaux. Le locataire devra laisser visiter les locaux 
loués chaque fois que cela sera rendu nécessaire pour des réparations ou la sécurité de 
l'immeuble, ces visites devant s'effectuer, sauf urgence, les jours ouvrables après que le locataire 
ait été préalablement averti. 
Respecter le règlement intérieur de limmeuble, affiché dans les parties communes des 
immeubles collectifs. Se conformer à toutes les demandes ou instructions pouvant être formulées 
par le bailleur en vertu des décisions d'Assemblées Générales des copropriétaires, ou du 
règlement intérieur de l'immeuble et en exécuter strictement toutes les dispositions. 
S'assurer contre les risques locatifs dont il doit répondre en sa qualité de locataire: incendie, 
dégâts des eaux,. et en justifier au bailleur à la remise des clefs, en lui transmettant l'attestation 
émise par son assureur ou son représentant. Il devra en justifier ainsi chaque année, à la 
demande du bailleur. A DEFAUT, LE BAILLEUR POURRA DEMANDER LA RESILIATION du 
contrat en application de la clause résolutoire. 

• Occuper personnellement les lieux loués: ne pas céder le contrat de location, ni sous-louer le 
logement, sauf avec l'accord écrit du bailleur, y compris sur le prix du loyer. En cas de cessation 
du contrat principal, le sous-locataire ne pourra se prévaloir d'aucun droit à l'encontre du bailleur, 
ni d'aucun titre d'occupation. 
Laisser visiter, en vue de la vente ou de la location, les lieux loués, deux heures par jour pendant 
les jours ouvrables. L'horaire de visite sera défini par accord entre les parties; à défaut d'accord, 
les visites auront lieu entre 17h et 19h. 
En cas de location meublée, répondre de la perte ou de la détérioration des meubles mis à sa 
disposition par le bailleur et dont l'inventaire est joint aux présentes s'interdire absolument de 
transporter le mobilier hors des lieux loués. 

• S'assurer que le bailleur et, le cas échéant, son mandataire, sont informés de l'existence de son 
conjoint; à défaut, et en dérogation à l'article 1751 du code civil, les notifications ou significations 
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Les parties conviennent expressément, 

réaliser avant le  

pplication de l'article 6 de la Loi, que l-Iocataire devra 

les travaux suivan 

Les parties é - luent le montant de ces t ava - (en toutes lettes)  

faites par le bailleur sont valablement faites à l'égard du conjoint du locataire si son existence n'a 
pas été préalablement portée à la connaissance du bailleur. 
Ne pas rendre le bailleur ou son mandataire responsable des faits du gardien, du concierge ou de 
l'employé d'immeuble qui, pour toute mission à lui confiée par le locataire, sera considéré comme 
son mandataire exclusif et spécial. 
Faire apposer à ses frais des plaques en conformité avec les prescriptions du règlement intérieur 
et/ou le respect de l'harmonie de l'immeuble. 
Ne pas installer d'antenne extérieure individuelle sans l'autorisation du bailleur. Si cette 
autorisation était accordée, l'installation devra être conforme aux dispositions législatives et 
réglementaires. 
Ne pas déménager sans s'être conformé à ses obligations (paiement des loyers, des charges et des 

contributions diverses lui incombant personnellement, relevé des différents compteurs, exécution des réparations 

locatives, etc...), ni sans avoir auparavant présenté au bailleur les quittances justifiant du paiement 
de la taxe d'habitation (article 1686 du CG].) 

• En fin de location et avant la restitution des clés, assurer toutes les réparations locatives à sa 
charge et laisser les lieux et leurs dépendances en parfait état de propreté. 

• Remettre au bailleur, dès son départ, toutes les clefs des locaux loués et lui faire connaître sa 
nouvelle adresse. 

OBLIGATIONS DU BAILLEUR 

Le bailleur est tenu des principales obligations suivantes 
• Remettre au locataire un logement décent ne laissant apparaître de risque manifeste pouvant 

porter atteinte à la sécurité physique ou à la santé et doté des éléments le rendant conforme à 
l'usage d'habitation. Délivrer au locataire le logement en bon état d'usage et de réparation, ainsi 
que les équipements mentionnés au contrat en bon état de fonctionnement; 

• Entretenir les locaux en état de servir à l'usage prévu par le contrat et faire toutes les réparations 
autres que locatives, nécessaires au maintien en état et à l'entretien normal des locaux loués; 

• Ne pas s'opposer aux aménagements réalisés par le locataire, dès lors que ceux-ci ne constituent 
pas une transformation de la chose louée; 

• Délivrer gratuitement une quittance au locataire lorsque celui-ci en fait la demande; 
• Assurer au locataire la jouissance paisible du logement et sans préjudice des dispositions de 

l'article 1721 du code Civil, le garantir des vices ou défauts de nature à y faire obstacle hormis 
ceux qui, consignés dans l'état des lieux, font l'objet de la clause ci-dessous mentionnée; 

• Délivrer un reçu dans tous les cas où le locataire effectue un paiement partiel. 

TRAVAUX REALISES PAR LE LOCATAIRE 

qui s'i • eront sur les loyers selon les modalités suivantes 

ETAT DES LIEUX CONTRADICTOIRE 
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Conformément à l'article 3 de la Loi n 89-462 du 6 Juillet 1989, un état des lieux contradictoire sera 
établi lors de la remise des clefs au locataire, et lors de la restitution de celles-ci. 
Le locataire, durant le premier mois de chauffe, pourra demander que l'état des lieux soit complété par 
l'état des éléments de chauffage. 
L'état des lieux sera annexé au présent contrat. Dans le cas où l'état des lieux serait établi par un 
huissier, les parties en supporteront les frais par moitié. 

Le locataire devra restituer l'appartement propre le jour de l'état des lieux de sortie, ou il sera retenu la 
somme de 80 euros pour frais de ménage sur le montant de la caution 

CLAUSE RESOLUTOIRE ET CLAUSE PENALE 

Le présent bail sera RESILIE IMMEDIATEMENT ET DE PLEIN DROIT, sans qu'il soit besoin de 
remplir aucune formalité judiciaire 
• 2 mois après un commandement de payer resté sans effet de tout ou partie du loyer et des 

charges dûment justifiées ou en cas de non-versement du dépôt de garantie éventuellement 
prévu au contrat, 

• 1 mois après un commandement resté sans effet si le locataire n'a pas justifié au bailleur d'une 
assurance contre les risques locatifs. 

Lorsqu'une caution garantit les obligations du présent contrat de location, le commandement de payer 
est signifié à la caution dans un délai de 15 jours à compter de la signification du commandement au 
locataire. A défaut, la caution ne peut être tenue au paiement des pénalités ou intérêts de retard. 
Les frais et honoraires exposés par le bailleur pour la délivrance des commandements ou la mise en 
recouvrement des sommes qui lui sont dues, seront mis à la charge du locataire, sous réserve de 
l'appréciation des tribunaux, conformément à l'article 700 du nouveau code de procédure civile. 
Une fois acquis au bailleur le bénéfice de la clause résolutoire, le locataire devra libérer 
immédiatement les lieux. S'il s'y refuse, son expulsion aura lieu sur simple ordonnance de référé. 
Il est bien entendu qu'en cas de paiement par chèque, le loyer ne sera considéré comme réglé 
qu'après encaissement. 
En outre, et sans qu'il soit dérogé à la précédente clause résolutoire, le locataire s'engage 
formellement à respecter les deux clauses pénales qui suivent: 

1. Tout retard dans le paiement du loyer ou de ses accessoires entraînera une majoration de 
plein droit de 10% sur le montant des sommes dues, en dédommagement du préjudice subi 
par le bailleur, et ce sans qu'une mise en demeure soit nécessaire, en dérogation de l'article 
1230 du code civil. 

2. Si le locataire déchu de tout droit d'occupation ne libère pas les lieux, résiste à une 
ordonnance d'expulsion ou obtient des délais pour son départ, il devra verser par jour de 
retard, outre les charges, une indemnité conventionnelle d'occupation égale à deux fois le 
loyer quotidien, ceci jusqu'à complet déménagement et restitution des clés. Cette indemnité 
est destinée à dédommager le bailleur tant du préjudice provoqué par l'occupation abusive 
des lieux loués faisant obstacle à l'exercice des droits du bailleur. 

CLAUSE(S) PARTICULJERE(S) 

Le locataire s'engage à présenter au bailleur les actes de caution solidaire originaux des personnes 
indiquées comme cautions solidaires au chapitre "pièces annexes" du présent contrat, dans un délai 
de 15 jours suivant la signature du présent contrat de location, faute de quoi celui-ci sera résilié 
immédiatement et de plein droit. 
Le tiers se portant caution s'engage à exécuter, en cas de défaillance du locataire, les obligations 
résultant du contrat de location. Les formalités suivantes sont rendues obligatoires sous peine de 
nullité de cautionnement 
• Le bailleur remet à la caution un exemplaire du contrat de location. 
• La personne qui se porte caution doit, sur l'acte de caution et de sa main: 



- Indiquer le montant du loyer, et les modalités de sa révision tels qu'ils figurent au contrat de 
location 

- Lorsque le cautionnement ne comporte aucune indication de durée ou si sa durée est stipulée 
illimitée, recopier la mention légale selon laquelle la caution peut résilier unilatéralement son 
engagement, étant précisé que la résiliation prend effet au ternie du contrat de location (qu'il 
s'agisse du contrat initial ou d'un contrat renouvelé ou tacitement reconduit) au cours duquel 
le bailleur reçoit notification de la résiliation. 

Le bailleur a une obligation (sous peine de déchéance des accessoires, frais ...) d'information de la 
caution personne physique (loi n°98-657 du 29 juillet 1998) en cas de cautionnement illimité (art. 2016 
modifié du code civil). 

ABANDON DE DOMICILE —  DECES DU LOCATAIRE 

En cas d'abandon de domicile par le locataire, le contrat de location continue au profit: 
• du conjoint sans préjudice de l'article 1751 du code civil, 
• des descendants qui vivaient avec lui depuis au moins un an à la date de l'abandon de domicile, 
• des ascendants, du concubin notoire ou des personnes à charge qui vivaient avec lui depuis au 

moins un an à la date de l'abandon de domicile, 
• du partenaire lié par un PACS. 

En cas de décès du locataire, le contrat de location est transféré: 
• sans préjudice des 6ème et 7ème alinéas de l'article 832 du code civil, au conjoint survivant, 
• des descendants qui vivaient avec lui depuis au moins un an à la date du décès, 
• des ascendants, du concubin notoire ou des personnes à charge qui vivaient avec lui depuis au 

moins un an à la date du décès, 
• du partenaire lié par un PACS. 

TOLERANCES 

Il est formellement convenu que toutes les tolérances de la part du bailleur ou de son mandataire 
relatives aux clauses et conditions énoncées ci-dessus, quelle qu'ait pu être la fréquence et la durée, 
ne pourront jamais et en aucun cas, être considérées comme apportant une modification ou 
suppression des clauses et conditions ni comme génératrices d'un droit quelconque. Le bailleur 
pourra toujours y mettre fin à tout moment. 

CLAUSE DE SOLIDARITE ET INDIVISIBILITE 

Pour l'exécution de toutes les obligations résultant du présent contrat, il y aura solidarité et indivisibilité 
entre 
• les parties ci-dessus désignées sous le nom de locataire, 
• les héritiers ou représentants du locataire venant à décéder (sous réserve de l'article 802 du code 

civil) et toutes les personnes pouvant se prévaloir de la transmission du contrat en vertu de 
l'article 14 de la loi. 

ELECTION DE DOMICILE 

Pour l'exécution des présentes et de leur suite, le bailleur déclare faire élection de domicile à l'adresse 
indiquée au présent contrat et le locataire dans les lieux loués, objet du présent bail. 

LS 
s 



Le(s) LOCATAIRE(S) 
Signature précédée de 
la mention manuscrite 
Lu et approuvé 

Le(s) BAILLEUR(S) 
Signature précédée de 
la mention manuscrite 
Lu et approuvé 

'NMES 
R.C.S Nimes 

(ï 

'7pp'cwte 

GR 1M 

LA CAUTION 
Signature précédée de la 
mention manuscrite 'Lu et 
approuvé. Reconnaît avoir reçu 
un exemplaire du présent bail 
sur lequel je me porte caution 
par acte séparé et annexé 

PIECES ANNEXEES AU CONTRAT 

Etat des lieux établi contradictoirement (ou par huissier) lors de la remise des clefs au locataire. 

Caution solidaire. Nom de la caution:  

Décret n° 87-713 du 26 août 1987 fixant la liste des charges récupérables. 

Décret n°87-712 du 26août1987 fixant la liste des réparations locatives. 

Extrait du règlement de copropriété concernant la destination de l'immeuble, la jouissance et 
l'usage des parties privatives et communes et précisant la quote-part afférente au lot loué dans 
chacune des catégories de charges. 

Fait à . 

 

le ..3))S)j5. en .. originaux dont un remis au(x) locataire(s). 

 

9 



2,f>7 .Q/4  

 i.T::Y 

1r  

CONTRAT DE LOCATION 

Locaux non meublés (Loi N° 89-462 du 6 Juillet 1989 ci-après définie comme la Loi) 

La réglementation concernant les baux d'habitation est prévue principalement par la loi du 6juillet 
1989. 

Le présent contrat type de location contient uniquement les clauses essentielles du contrat 
dont la législation et la réglementation en vigueur au jour de sa publication imposent la 
mention par les parties dans le contrat. li respecte les dispositions du décret n°2015-587 du 
29 mai 2015 relatif aux contrats-types de location de logement à usage de résidence 
principale. 

II appartient cependant aux parties de s 'assurer des dispositions applicables au jour de la 
conclusion du contrat. 

Les parties sont libres de prévoir dans le contrat d'autres clauses particulières, propres à 
chaque location, dans la mesure où celles-ci sont conformes aux dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur 

Le présent contrat type de location est applicable aux locations et aux colocations de logement 
nu et qui constitue la résidence principale du preneur; à l'exception des colocations formalisées 
par la conclusion de plusieurs contrats entre les colocataires et le bailleur. 

ENTRE LES SOUSSIGNES  

Monsieur et Madame RADET Emmanuel — 19 rue de la poste 30129 Redessan 

tél 0648941595 

loczaImgmail.com  

Ci-après dénommée le BAILLEUR, dune part 

ET 

Nom et prénom du ou des locataires date de naissance, adresse, téléphone 

adresse électronique................................................................................................ 

Paraphes: 1 sur 25 



ci-après conjointement dénommé(e) (s) « le LOCATAIRE, d'autre part 

CHAPITRE I - DESCRIPTiON 

I - Objet 

Le BAILLEUR donne en location au LOCATAIRE, tes locaux et équipements ci-après désignés, 
soumis aux conditions ci-dessous et aux dispositions de la loi, ainsi que sous les charges et 
conditions ordinaires de droit. 

2- Désignation des locaux et des éQuipements loués 

A) Consistance du logement 

- Adresse complète du bien: (dont bâtiment - étage -porte) j 
........Z..Ç 2c/-.... 

Z 

- Type d'habitat: individuel 

- régime juridique de l'immeuble: mono propriété 

Période de construction :avant 1949 

Surface habitable :voir diagnostic et ce,tifict joints. m2  

Nombre de pièces principales: - t 79- 

p a(/ 

4f 

- le cas échéant, Autres parties du logement: (grenier, comble aménagé ou non, terrasse, balcon, 
loggia, jardin etc.); 

- le cas échéant, Éléments d'équipements du logement: (cuisine équipée, détail des installations 
sanitaires etc.); 

- modalité de production de chauffage: 7-.--individuel Ce' 17 /1P V 

- modalité de production d'eau chaude sanitaire: individuel cumulus 

Paraphes: 2 sur 25 



B) Destination des locaux : usage d'habitation  

C) Désignation des locaux et équipements accessoires de l'immeuble à usage privatif 
du locataire:appartement 

D) Enumération des locaux, parties, équipements et accessoires de l'immeuble à 
usage commun cour, escher. accés compteurs  

E) Equipement d'accès aux technologies de l'information et de la communication 
(modalités de réception de la télévision dans l'immeuble, modalités de 
raccordement internet etc): 

- Nombre de des remises au locataire 

Les locaux et équipements privatifs ci-dessus désignés sont tels que décrits dans l'état des lieux 
joint en annexe. 

Le LOCATAIRE déclare bien connaître les lieux ainsi que les équipements privatifs et communs 
dont ils bénéficient, pour les avoir visités en vue des présentes et reconnaît leur conformité avec 
les éléments ci-dessus mentionnés sans qu'il soit nécessaire d'en faire plus ample description. 

3- L'état des lieux 

Un état des lieux contradictoire, annexé au présent contrat, a été établi lors de la remise des clés 
au LOCATAIRE. Un état des lieux de sortie devra être établi lors de la sortie du LOCATAIRE et 
de la restitution des clefs. Il devra également établir que le logement satisfait aux 
caractéristiques du logement décent précisées dans les conditions générales ci-dessous. 

4 - Durée du contrat et prise d'effet 

A. Date de prise d'effet du contrat.  

Le présent contrat prendra effet à la date du ° / 20  / 

B. Durée du contrat.  

Le présent contrat est souscrit pour une durée de: 3 ans. 

(Art. II de la loi) 
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En l'absence de proposition de renouvellement du contrat, celui-ci est, à son ternie, reconduit 
tacitement pour 3 ans dans les mêmes conditions. Le locataire peut mettre fin au bail à tout 
moment, après avoir donné congé. Le bailleur, quant à lui, peut mettre fin au bail à son échéance 
et après avoir donné congé, soit pour reprendre le logement en vue de l'occuper lui-même ou 
une personne de sa famille, soit pour le vendre, soit pour un motif légitime et sérieux. 

5 - Caution 

L'exécution du contrat est garantie par M  
(nom et prénom) qui s'est porté cautioris1idaire des engagements pris p- e LOCATAIRE 
pour une durée déterminée correspondant à la durée du présent bail et- es deux premières 
reconductions tacites ou renouvellements, par acte séparé du .-- dont une 
copie est annexée auxprésentes. 

L'article 22-1 qe-ré loi interdit de cumuler caution soiidairetassurance loyers impayés sauf en 
cas de locatl'on à un étudiant ou à un apprenti. 

CHAPITRE II - CONDITIONS FINANCIERES 

Les parties conviennent des conditions financières suivantes: 

1- Lover  

AI Montant  

Le paiement du premier terme du loyer doit avoir lieu lors de la remise des clés. Si le bail 
commence à une date autre que le premier jour d'un mois, il sera calculé au prorata temporis. 
Le détail de ce calcul sera désigné dans le paragraphe E du présent chapitre. 

Le paiement du loyer devra s'effectuer entre les mains du bailleur ou de son mandataire. 

Le montant du loyer s'établit comme suit: 

En chiffres En lettçes 
- Loyer mensuel HC -,. € 

- Provisions charges :  S. € 1 '1frA./ C(r',  
-TOTALMENStJEL : ... € 

La somme, ci-dessus mentionnée, est payable d'avance et au plus tard le  de chaque 
mois. 

BI Modalités de paiement 

périodicité du paiement: Mensuel 

paiement: Téchoir (loyer payé au début pour le mois à venir) 

E à terme échu (loyer payé pour le mois passé); 

- date ou période de paiement: 

- le cas échéant, Lieu de paiement:  
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C/ Modalités particulières de fixation initiale du loyer applicables dans certaines zones  
tendues  

Le loyer du logement objet du présent contrat est soumis au dérTet fixant annuellement le 
montant maximum d'évolution des loyers à la relocation: DOui ONon 

Si OUI: 

) 
- V 

Le loyer du logement objet du présent contrat est soumis au loyer de référence majoré 

fixé par arrêté préfectoral: EJOui ElNon 

Montant du loyer de référence :  v7  €/m2  

Montant du loyer de référence majoré:  

le cas échéant, Complément de loyer (si un complément de loyer est no prévu, indiquer le montant 
du loyer de base, nécessairement égal au loyer de référence majoré, le montant du complément de 
loyer et les caractéristiques du logement justifiant le complément de loyer): 

Loyer de base:  

• Complément de loyer:  

• Caractéristîques du logement:  

Dl Loyer du dernier locataire (Mention obligatoire si le précédent locataire a quitté  
le logement moins de dix-huit mois avant la signature du bail)  

Dernier loyer acquitté par le précédent locataire ......................... 

Date de versement:  

Date de la dernière révision du loyer:  

E! Premier Terme 

Le cas échéant, montant total dû à la première échéance de paiement pour une période complète 
de location: détailler la somme des montants relatifs au: 

Loyer hors charges . € 

Charges prévisionnelles .  € 

Eventuellement contribution pour le partage des économies de charges  € 

Si colocation, Assurance récupérable pour le compte des colocataires :  € 

TOTAL: € 

Les charges seront payées en même temps que le loyer principal, par provisions mensuelles et 
feront l'objet d'une régularisation annuelle. 
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FI Modalités de révision 

Le loyer sera révisé, au terme de chaque année de location, soit le  (date de 
révision) en fonction de la variation de l'indice de référence des loyers (IRL) publié par 
l'I.N.S.E.E. L'indice de base est le dernier indice publié à la date de prise d'effet du présent bail 
et l'indice de révision, l'indice correspondant de l'année suivante. 

L'indice de référence de départ est celui du trimestre  dont la valeur s'établit à 

Le cas échéant, En cas de colocation, souscription par le bailleur d'une assurance pour le compte 
des colocataires: Oui 1Non 

1 Montant total annuel récupérable au titre de l'assurance pour compte des colocataires: ......€ 
(Correspond au montant de la prime d'assurance annuelle, éventuellement majoré dans la limite 
d'un montant fixé par décret en Conseil d'Etat) 
2. Montant récupérable par douzième: ................€. Au cours de l'exécution du contrat de 
location et dans les conditions prévues par la loi, les colocataires peuvent provoquer la résiliation 
de l'assurance souscrite par le bailleur pour leur compte. 

2-  Complément d'informations sur les Charges récupérables 

Les parties conviennent ici des modalités de paiement des charges prévues au paragraphe 1-A 

Modalité de règlement des charges récupérables (Provisions sur charges avec régularisation 
annuelle ou paiement périodique des charges sans provision): 

Provisions mensuelles 
En même temps et de la même façon que le loyer principal, le LOCATAIRE s'oblige à acquitter 
par provision les charges, prestations et impositions récupérables mises à sa charge et 
découlant de la législation en vigueur et du présent bail, au prorata des tantièmes de copropriété 
s'il existe un règlement de copropriété de l'immeuble dans lequel se trouvent les locaux loués, 
ou selon 

les modalités définies par un règlement intérieur dudit immeuble, ou tout autre répartition 
(surface, volume...): 

Ou 

Remboursement sur justificatif 

Ou en cas de colocation, les parties peuvent convenir de la récupération des charges par le 
bailleur sous la forme d'un forfait 
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Option du forfait 

Le cas échéant, Montant des provisions sur charges ou, en cas de colocation, du forfait de 
charges:  

Le cas échéant, En cas de colocation et si les parties en conviennent, modalités de révision du  
forfait de charges  
Si les parties conviennent d'un forfait de charges et de sa révision annuelle, ce forfait est révisé 
dans les mêmes conditions que le loyer principal. 

En cas de colocation le forfait de charges est versé mensuellement en même temps que le 
loyer. Il est révisable chaque année aux mêmes conditions que le loyer. Ce montant forfaitaire 
est fixé en fonction des charges, prestations et impositions récupérables sur le locataire en vertu 
de la législation et du bailet il ne doit pas être manifestement disproportionné. 

3- le cas échéant, contribution pour le partag des économies de charges (art.23-1 de la loi) 

1. Montant et durée de la participation du locataire restant à courir au jour de la signature du 
contrat 

/, 
2. Éléments propres à justifier les trâvaux réalisés donnant lieu à cette contribution: 

Article 23-1 de la loi du 6 juillet 1989 
Lorsque des travaux d'économie d'énergie sont réalisés parle bailleur dans les parties privatives 
d'un logement ou dans les parties communes de l'immeuble, une contribution pour le partage 
des économies de charge peut être demandée au locataire du logement loué, à partir de la date 
d'achèvement des travaux, sous réserve que ces derniers lui bénéficient directement et qu'ils lui 
soient justifiés. Elle ne peut toutefois être exigible qu'à la condition qu'un ensemble de travaux 
ait été réalisé ou que le logement atteigne un niveau minimal de performance énergétique. 

Cette participation, limitée au maximum à quinze ans, est inscrite sur l'avis d'échéance et portée 
sur la quittance remise au locataire. Son montant, fixe et non révisable, ne peut être supérieur à 
la moitié du montant de l'économie d'énergie estimée. 

Un décret en Conseil d 'état, pris après avis de la Commission nationale de concertation, précise 
les conditions d'application du présent article, notamment la liste des travaux éligibles à réaliser 
et les niveaux minimaux de performance énergétique à atteindre, ainsi que les modalités 
d'évaluation des économies d'énergie, de calcul du montant de la participation demandée au 
locataire du logement et de contrôle de ces évaluations après travaux. 
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4-. Exclusivement lors d'un renouvellement de contrat, modalités de réévaluation d'un loyer 
manifestement sous-évalué (après une action en réévaluation de loyer engagée conformément aux 
dispositions de f'art.17-2 al.2 de la loi) 

1. Montant de la hausse ou de la baisse de loyer mensuelle:  € 

2. Modalité d'application annuelle de la hausse (par tiers ou par sixième selon la durée du 
contrat et le montant de la hausse de loyer): / 

Lilun tiers Elun sixième // 

Montant de la hausse annuelle de loyer :  .  € 

5- Le dépôt de garantie (Article 22 de la loi) 

Aux fins de garantir la bonne exécution de ses obligations, le LOCATAIRE versera un dépôt de 
garantie ne pouvant excéder un mois de loyer hors charges. 

Le LOCATAIRE verse ainsi ce jour au BAILLEUR, qui le reconnaît et. lui en donne quittance, la 
somme de L. Ç.  C  €   .   Euros (en lettres) 

Clause résolutoire  

A défaut de paiement au terme convenu, de tout ou partie du loyer ou des charges, ou à 
défaut de versement du dépôt de garantie, le bail sera résilié de plein droit, deux mois 
après un commandement de payer demeuré infructueux, sans qu'il soit nécessaire de faire 
prononcer judiciairement la résiliation. Si le locataire refuse de quitter les lieux, il suffira 
pour l'y contraindre d'une ordonnance de référé. 

De même, à défaut de justification d'une assurance contre les risques locatifs dans les 
conditions de la loi, ou encore à défaut de respect de l'obligation d'user paisiblement des 
locaux loués, résultant de troubles de voisinage constatés par une décision de justice 
passée en force de chose jugée, le bail sera résilié de plein droit un mois après un 
commandement demeuré infructueux. Si le locataire refuse de quitter les lieux, il suffira 
pour l'y contraindre d'une ordonnance de référé. 

Le cas échéant Clause de solidarité: Modalités particulières des obligations en cas de 
pluralité de locataires: 

Pour l'exécution de toutes les obligations résultant du présent contrat, il y aura solidarité et 
indivisibilité entre les parties définies ci-dessus par le LOCATAIRE. Elles sont notamment tenues 
solidairement à l'égard du BAILLEUR du paiement de 100% des loyers, charges et taxes dus en 
application du présent contrat. Le BAILLEUR se réservant la possibilité de réclamer le paiement 
pour le tout à l'une quelconque des parties constituant le LOCATAIRE. 
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CHAPITRE UI - TRAVALJ  

I Le cas échéant, Montant et nature des travaux d'amélioration ou de mise en conformité 
avec les caractéristiques de décence effectués depuis la fin du dernier contrat de  
location ou depuis le dernier renouvellement (Le cas échéant, préciser par ailleurs le 
montant des travaux d'amélioration effectués au cours des six derniers mois)  

2. Le cas échéant,  Majoration du loyer en cours de bail consecutive à des travaux  
d'amélioration entrepris par le bailleur:  

Nature des travaux, modalités d'exécution, délai de réalisation ainsi que montant de la 
majoration du loyer (Clause invalide pour les travaux de mise en conformité aux 
caractéristiques de décence) 

3. Le cas échéant,  Diminution de lover en cours de bail consécutive à des travaux  
entrepris par le locataire: 

Durée de cette diminution et, en cas de départ anticipé du locataire, modalités de son 
dédommagement sur justification des dépenses effectuées 

CHAPITRE IV -Honoraires de location (le cas échéant)  

A. Dispositions applicables 

Il est rappelé les dispositions du I de l'article 5 (I) de la loi, alinéas I à 3: La rémunération des 
personnes mandatées pour se livrer ou prêter leur concours à l'entremise ou à la négociation 
d'une mise en location d'un logement, tel que défini aux articles 2 et 25-3, est à la charge 
exclusive du bailleur, à l'exception des honoraires liés aux prestations mentionnées aux deuxième 
et troisième alinéas du présent I. 
Les honoraires des personnes mandatées pour effectuer la visite du preneur, constituer son 
dossier et rédiger un bail sont partagés entre le bailleur et le preneur. Le montant toutes taxes 
comprises imputé au preneur pour ces prestations ne peut excéder celui imputé au bailleur et 
demeure inférieur ou égal à un plafond par mètre carré de surface habitable de la chose louée 
fixé par voie réglementaire et révisable chaque année, dans des conditions définies par décret. 
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Ces honoraires sont dus à la signature du bail. 
Les honoraires des personnes mandatées pour réaliser un état des lieux sont partagés entre le 
bailleur et le preneur. Le montant toutes taxes comprises imputé au locataire pour cette prestation 
ne peut excéder celui imputé au bailleur et demeure inférieur ou égal à un plafond par mètre 
carré de surface habitable de la chose louée fixé par voie réglementaire et révisable chaque 
année, dans des conditions définies par décret. Ces honoraires sont dus à compter de la 
réalisation de la prestation. 
Plafonds applicables: 

- montant du plafond des honoraires imputables aux locataires en matière de prestation de visite 
du preneur, de constitution de son dossier et de rédaction de bail:  €1 m2 de surface 
habitable; 
- montant du plafond des honoraires imputables aux locataires en matière d'établissement de 
l'état des lieux d'entrée: [...] €1 m2 de surface habitable. 

B. Détail et répartition des honoraires 

1. Honoraires à la charge du bailleur: 

- prestations de visite du preneur, de constitution de son dossier et de rédaction de bail: [détail 
des prestations effectivement réalisées et montant des honoraires toutes taxes comprises dus à 
la signature du bail); 
- le cas échéant, Prestation de réalisation de rétat des lieux d'entrée: [montant des honoraires 
toutes taxes comprises dus à compter de la réalisation de la prestation); 
-autres prestations: [détail des prestations et conditions de rémunération]. 

2. Honoraires à la charge du locataire: 

- prestations de visite du preneur, de constitution de son dossier et de rédaction de bail: [détail 
des prestations effectivement réalisées et montant des honoraires toutes taxes comprises dus à 
la signature du bail]; 
- le cas échéant, Prestation de réalisation de l'état des lieux d'entrée: [montant des honoraires 
toutes taxes comprises dus à compter de la réalisation de la prestation). 

CHAPITRE V — DOCUMENTS ET SIGNATURES  

Sont et demeureront annexés au présent contrat, les documents suivants: 

- Le cas échéant, un extrait du règlement concernant ta destination de l'immeuble, la jouissance 
et l'usage des parties privatives et communes, et précisant la quote-part afférente au lot loué 
dans chacune des catégories de charges 

- Un dossier de diagnostic technique comprenant 

* un diagnostic de performance énergétique; 

* un constat de risque d'exposition au plomb pour les immeubles construits avant le 1 er janvier 
1949; 

* une copie d'un état mentionnant l'absence ou la présence de matériaux ou de produits de ta 
construction contenant de l'arn jante; 

* un état de l'installation intérieure d'électricité et de gaz, dont l'objet est d'évaluer les risques 
pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes (à compter de l'entrée en vigueur de cette 
disposition) 
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* le cas échéant, un état des risques naturels et technologiques pour le zones couvertes par un 
plan de prévention des risques technologiques ou par un plan de prévention des risques 
naturels prévisibles, prescrit ou approuvé, ou dans des zones de sismicité. 

Une notice d'information relative aux droits et obligations des locataires et des bailleurs 
(annexe à l'arrêté du 29 mai 2015) 

- Un état des lieux d'entrée 

Le cas échéant, Une autorisation préalable de mise en location 

Dispositif applicable dans certains territoires présentant une proportion importante d'habitat 
dégradé délimité localement par l'etablissement public de coopération intercommunale 
compétent en matière d'habitat ou, à défaut, le conseil municipal (art. 92 de la loi n° 20 14-366 
du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové) 

Le cas échéant, Les références aux loyers habituellement constatés dans le voisinage pour des 
logements comparables 

Lorsque la détermination du montant du loyer est la conséquence d'une procédure liée au fait 
que le loyer précédemment appliqué était manifestement sous évalué. 

RAYES NULS . .......Mots . ........Lignes:  

Faità  le:  

Enexemplaires, dont un est remis à chacune des parties qui le reconnaît. 

LE BAILLEUR LE(S) LOCATAIRE(S) LA/LES CAUTIONS 

"Lu et approuvé" 'tu et approuvé, bon pour "Lu et approuvé. Je reconnais 
engagement de location solidaire" avoir reçu un exemplaire du 

présent ba il pour lequel je me 
po,e caution par acte séparé et 
annexéA' 
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